
Die,
D EM,
et d'u

any,

Pay,

fol:

tu à
tg

Rly
"
Un
D, &
ex

ne,

t I'n
npla

pe
ube

 

7

 

  

   
   
   

  

 

  

    

{dn

 

 

SPEC
r [A

 

GAZETTE FRANCAISE
JOURNAL de LITTERAT

  
=

oS <n v

Eins oN

URE,
 

RESPICEME EXEMPLAR VITÆ I0RUMQUE...Hor.

Volume 1X. : +

      

MONTREAL, SAMEDI, LE 8 M

>2 DE
POLITIQUEei

CANADIEN,
MONTREAL,
de COMMERCE.
 

. TROS TIRIUSVE MINI
dt.

ARS, 1821.

 

IMPRIME ET PUBLIE PAR JAMES LANE,
Rue Suint Paul, No. 20. |

Près du Nouveau Marché.

M. BIBAUD, R-dacteur.

EE

CONDITIONS.

Le Prix de la Souscription est de Vingt Scheline
par année, lorsque le Papier est livré à Montréal, où
| envoyé à la Campagar pur occasion; et de Vingt
8 Schelina et lesfrais, lorsqu'il eat encoyé par laPoste,
Mpayables de Six Mois en Six Mois, el d'avance,

Ceux qui roulent disconfinuer de souscrire sont o.
Bligéa d'en donner avis un mois avant leur date fchue

Let de payer ru méme tema leurs arréragee, autrement
BR ¥ 5/1 sont censés continuer à souscrire pour les six mois

P auitane.

t PRIX DES AVERTISSEMENS.

I Six lignes et audessous, premiére inscriion, Qs,—efcha-

“que suivante, 8d.
- Dix lignes et anudessous, 3s.—et chaque suivante, Is.

 

| Audessus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque sui-
vante, 1d,

*.* Les avertisssemens non accompagnés d'ordres
écrits, seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contreman-

: dés, et débités cn conséquence.
———————

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN
- Mn. Josevu "Tannir.—Québec,

Isaac VALENTIXE. Ecuver.—T'rois- Rivières.
: A. Gacxon, Ecuven,—Rivière du Loup.
Mn. L. Laÿneniere,—Maskinongé.
H. Ocrvien, Ecoven,—Berthier:
Ma. Ronent Lecayauien,— L'Assomption.
Mr. Avoustin Venvais,—T'errebonne.
Mg. J. B. LavioLerTE,—St. Eustache.
Mn. J. Husenr Lacnoix.— Laprairie.

* A. Mesann, Ecuven.—Boucherville.
Mn. Lours G. Lavanie,—Ferchères.
Josern Demers, Ecvven.—Chambly.
Bensanie Crrrner. Ecuver,—St Dents
Mr. H. Sr. Germain,—Kingston.(tt: CANADA.)
a

D ECEMMENT Publié, et à Vendre a cette].
&, Imprimerie,

RELATION
p'uN

VOYAGE
ALA COTE DU NORD-OUEST,

DE

. L'AMERIQUE SEPTRNTRIONALE,
Pondautlos années 1810, 1841, 1312, 1813, et 1844,

PAR G. FRANCHERE, FILS.

 

1! ne nous appartient peut-être pas, comme Edi-
teure, de louer l'ouvrage ci-dessus : la plus grande
et peut-être la seule recommandation qu'il nous soit
permis de mentioner, c'est que l‘auteur est Cana
dien, et que le livre est le premier de ce genre qui
ait jamais été publié dans ce pays.
 

. . er. 7
Dissolutionde société.

LA Socilté existante entre les soussign's, sous
le nom de Wai. § Jxo. SPHACG, expirera le

30 de courant, ct des lors sera discontinuee.
Toutes es personnes qui sontendett'es enver:

la dite socitté sont requises dc payer imme diate
ment entre les mains de Wu -rnAGG, qui cat due
ment autorisé à régler leurs comptes ; et ceux qu
ont des comptes contre la dite société sont pri:
de les présenter pour liquidation

WM. SPRAGG.
JUHN SPRAGG.

Le ler. Scpt. 1820.
 

N. R.—STEwant et Wu. SenAGO Continueron:
À exercer la profession d'Encanteurs et Marchand:
à Commission, après le ler. Octobre p ochain, -
leur nouveau comptoir, rue Notre-Dame
  

| ° -

Société formée.
1 A Société cxistante sous le nom de W. & 1
4 Spiraea, Encanteurs et Marchands à Con

mission, devant étee dissoute le 30 du courant, le-
affaires seront à l'avenir conduites sous le nom d-
duo. Srnaca et W. Hurciuinson, à leur uncier
établissement, No. 77, Rue Notre-Dame: et il-
sollicitent humblement la continuation de l‘'encou
ragement généreux qui a été accordé à la ci-devant
société,

JOHN SPRAGG.
WM, HUTCHINSON,

Le ler. Sept. 1520.

AVIS.
NO. SPILAGGprend la liberté d'exprimer en
reconnaissance pour l'engouragenent très

généreux qu'il a éprouvé en société sous le nomde
W.& J. Srnage, et comme une dissolution de Ja
dite société doit avoir lieu le 30 du courant, il in
forme respectucusement le Public qu'il a formé une
association avec Mr. Wu. Hurerixsos, et ils com.

mencerant à exercer la profession d'Encanteurs et
Marchands à Conunission, à l‘ancien etablissement,
No.77 Rue Notre-Dame, le ler. Octobre pro-
chain, ob ils recevront, avec reconnaisaance, dus
consignationa ; et i} nssure le public que rien ne
sern négligé pour mériter see faveurs.
Le ler. Sept. 1820.

 

RÉCEMMENT publié et à l'endre i vette Imprimer
Rue Saint Paul, No. 29,

LE CALENDRIER
De IAnnée 1821, pour Montréal,

Montréal, 30 Norv. 1020,

 

Avis aux Aubergistes.
District be AVS PUBLIC est parle pré-
MoxTreaL. sent donné qu'une Cour de
Sessions Spéciales de la Paix pourcè District, se
tiendra au Palais de Justice, dans la Cité do Mon.
tréal, depuis Jeudi le premier, jusqu'a Samedi le
dix de Mars prochain, ces deux jours inclus, à dix
heures du matin, chaque jour aux fins de recevoir
les cautions ordinaires pour les personnes qui se
proposent de tenir Auberge dans le dit District,
durant lu présente année, etleur donner des Cer-
tificats pour obtenir des Licences.

Messieurs les Curés du District, sont respectu-
eusement priés de transmettre au Greffier de la
Paix pourle dit District, le ou avant le premier de
Mars pr chain, les noms des Marguillers en charge
de leurs Poroisses respectives.

Par Ordre des Magistrate.

JOHN DELISLE,
Greffier dc la Paix.

Monréal, 17 Fév. 1821
 

. 7 ,

Notice to Taveriikeepers.
DisTnicr or ts NOTICE is Herchy
HosTheaL. F Given. thata Court of Speusui
Sessions of the Pehce for this Dietrict, wii! be ho!-
den in the Court House in the City of Montreal,
from THURSDAYthefiret, ta SATURDAYthe
lenth day of March next, botli days inclusive at
TEN o'clock in 1h~ Forenoon, cach day for the
purpose of receiving the usual Securities from such
Persons as intend to keep Public Houses in the a
foresaid District, during the present year and grant
them Certificates to obtain Licences.

. The Gentlemen Curés of the District are re-
spectfully requested to transmit to the Clerk of the
Peace for the aforesaid District. on or before the
rst day of March, the names of the Acting Church

Wardens of their respective Parishes.

By Order of the Magistrates.

JOHN DELISLE,
eo. Clerk of the Peace.

Montreal, 17th February 1821.

À Vendre par le Soussigné,
Â des termes très commodes pour les puyements.

| EUX ETARLISSEMENTS fort spacieux sur la Ri-
vière Chambly, et bien situés pour le commerce des

Kruins &c. 3 Un dans li paroisse de St. Antoine, à près de
troie milles audessus de l'Eglise, nynat une très bonne M A1-
pon de pierrc d'environ solxunte pieds de long, sur quarante
Ve lurge, dontlu couverture du côté de la rivière ct du che.)
inin estrefaite en neuf; Ayant aussi lu plus grande partie
alu bois de charpente d’un hangard de 60 pieds français ur

de bon ; une Etable, et un trés grand ‘Terrain à Jardin,
pu tour des Batiments—Cet Etablissement est à peu-prés
înoitié distance entre William Jeary et Chambly, ayant
peut-être ln plus belle vue de toute In Rivière Chambly.

L'autre ETABLISSEMENT qui est partagé en deux,
par une rue qui conduit à la grève (l'an de 70 pleds de front
nviron, sur 25U pieds:— ct l’autre de 90 pieds sur 110 de

profondeur) est situé sur la plus belle placedo village de St.
Jurs puur le chargement des Batiinents : à quatre lieues de
William Henry.— M1 y a sur In première division une très
honne maison de bois de 60 pieals français sur 30, une Bou-
avgerir, une grande Etable, une Remise de caléche, Latri-
ne et une Souiile ; nussi un”puits qui n’a pas encore manque
tenus Eta la suite de ces Batiments est une cour, et un
Jurdin de 150 pieds de profondeur, «ur la largeur de cette
livision ; dans lequel it y a de plantés, plusieurs pruniers,
wrisiere, cing sortes de gudelles, trois sortes de groreilles, et
_ \usieurs rosiers de trois couleurs. Et sur In seconde division

: 5 à un Mangerd de 72 sur 24 pieds français; quelques
runiers de plantés, et le reste du terrain est pour les Jardi-
ages. Les deux terrains sont enclos de pieux de Cèdre et
e planches, et seront vendus ensemble où sépurcment, suie
nut le désir des Acheteurs.—La muison de St. Antuiue et

elle de St. Ours, avec tous les Batitnents de ce second lot,
“nt assurés coutre le fen, nu Bureau du Phenix.

Pour plus ample information il faut visiter les lieux, bati-
ments, &e. et s'adresser au propriétaire, dans ss minimal
‘4, Uurs, pendant te présent mois de Février, et pendant les
wis de Mura ot Avrilsuivants, à Montréal, N° 136, Ruc
+ Paul.

 

IOUIS MARIE MARCHAND.
Montréal, S Février, 1821 6f—52

De Gré-d-gré.
SPRITde la Jamaïque.
RUM des Ties sous le vent.

fau-de-Vie de Cognac. Sel de Liverpool,
Vin de Madère. Acice.
Vin d'Espagne. Poudre à Tirer.
Charbon de Terre, Huile d'Olive, &c. &c.
Le tout pour argent comptant ou à un Crédit sûr.

M. C. CUVILLIER $ Co. E.et C.
8 Février, 1821. Saxf.

AVERTISSEMENT.

ADEMOISELLE FORRENCE,ayantreçu
| dernièrement une quantité de Velours blanc
s'offre d'enscigner aux jeunes demoiselles l'art de
PEINDRE sur le VELOURS. à son Academic
pres Bonsecours.

Les Demoiselles qui désireraient recevoir des
leçons de cette jolie branche d'éducation voudront
bien s'adresser à Mlle. F. les Mardi, Jendi et Sa.
medi, depuis 4 heures jusqu'à l'après-midi.

Montréal, le 10 Janvier, 1821.

ADVERTISEMENT.

R. BRET being determined to fix his resi.
I , dence in Canada, begs leave to inform the
public that he has established a SCHOOL, in the
house No. 69, Notre Dame Street, where he will
tcach the French Grammar, Geography, Mytho.
logy, Bookkeeping, Arithmetic, Surveying and
Mathematics.
Mr. Bret will call at the houses of those in town,

who will be desirous of being attended privately.
Mrs. Bret will teach young ladies sewing and

embroidering.
Oct. 14th, 1890,
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REMENT publié et à vendre à cette Îm-
] primerie, No. 29, Rue St. Paul, chez Cun-

ningham, No. 38, mème rue, et chez Nickless &
McDonell, No. 98, Rue Notre-Dame,

TRADUCTION
Libre ct Abrégée

«ue nr LE)

LECONS DE CHIMIE,
Données par lechevalier Humphrey Dayy,
a la Société d’Agriculture de Londres.

Dédiée auz 'Sociélés d'Agriculture du Bas. Canada,
per A. G. DOUGLAS, Capitaine à demi-paie.

 

Après le plaisir que nous a procuré ls lecture de
l'ouvrageci-dessus, et l'instruction que nous y a-
vons puisée, nous croiriuns manquer à notre devoir
de Journaliste et à la justice dûe & l'autour, si nous
ne disions pas au moins ce qu'il nous a semblé, sa.
voir un présent digne de la reconnaissance des A-
onrcuLTEURs et

de

la jeunesse studieuse, pour qui
il est principalementdestiné.

À LOUER,

Pour enjouir au ler Mai prochain,
THYROIS MALSONS, la premicre située sur le

à. côté est de la petite ruc qui couduit de la
rèc Saint Vincent au Nouveau Marché, ct occupée
maintenant por Mr. Pierre Gémelin. Notaire, la
seconde sur le côté ouest de la même petite rue,
occupée en ce moment par Mr. Lalricain, et la
troisième joignant cette derniere et faisant en outre
fice au nouveau marché; elle est occupée mainte-
nunt par Mr. Maurice Bosqui, Aubergiste.-

Ces Maisons sont couvertes en Ferblanc, fermées
de contreportes et contreveats de taule ct ont d'ex-
cellent-s caves.

S'adresser à D: B. VIGER.
Montréal, le 10 Février, 1821: xf-1

 

 

Maison et Emplacemens.
E Soussigné offre de vendre sa Maison, Rue
Notre-Dame, par diff-rents paicmens, en dix

ou douze ans. : Elle est en très bon ordre,et forme
sous tous les rapports une résidence ogréeble et
commode. Si elle n'est pas vendue le ler de Fé.
vrier prochain, elle sera louée pour un nombre
d'années,

Aussi à vehdre, plusieurs Emplacemens sur la
rue St. Jacques, à l‘ouest de la Banque de Mont-
réal. Il sera accordé de grandes facilités- pour Je
paiemennt.…. S‘adresser à - ‘ .

G. MOFFATT.'
* 20 Diesel | s-se

“ A LOUER,

Pour une ou plusicurs Anntes.
IRLY HOUSE(résidence de feu John Ogil-
vie, écr. ) maison agréablement située à la

Cote des Neiges, à trois milles de la ville. Elle
contient une salle d'entrée, une salle à diner, qua-
tre chambres à coucher, deux cuisines (dans l'une
desquelles est une cuisinicre a vapeur) caves, et
autres dàpendances; avec Dépense, Lavoir, Eta-
bles, Remises adjacentes. Possession donnée pre.
sentement, ou le ler. de Mai prochain. S‘adres.
ser à G. MOFFATT.

Montréal, 8 Février, 1821. xf--52

AVIS.
I ES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de
4 feu ADAM A. GORDON, en son vivant de

la ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des comptes contre les
biens et auccersion du dit Adam A. Gordon, de les
présenter sans delai pour ajusternentet liquidation,
et ceux qui doivent à la dite succession, de payer
le montant de leurs dettes respectives à KENNETIt
Dowie, un des soussignés.

JOHN PORTEOUS,
KENNET! DOWIE,

Montréal, 20 Janvier, 1821. Gat

AVERTISSEMET.
TOUTES personnes endettées envers la Succes

sion de feu Jean AntoincGriffon dit Picard,
en son vivant de Montreal, Bourgeois, sont prièes
de payer le montant de leurs dettes respectives entre
les mains du soussigné, ct toutes celles à qui il peut.
être dû par la dite succession sont ‘galement priees
de produire leurs comptes pour être liquidés,

JOSEPIL NADEAU.
Exécuteur du Testament ou acte de dernières vo

lontés du ditfeu J. A. Griffon dit Picard,
Le 2 Novembre, 1820.
 

E Soussigué, Fermier des Forges de St. Mau.
rice ct de celles des Trois-Rivières, informe

“es pratiques qu'il pourra, à l'ouverture de la navi.
gationfaire une nouvelle réduction dans be prix des
articles manufacturés à ces Forges : et que moyen.
nant le choix qu'il a fait d’ouvriers habiles et expé.
rimentés duns son voyage en Angleterre, la benutr
des ouvrages a Cté beaucoup augmentée sur tou!
des ouvrages creux, qui pour ln légeretet l'élégance
ne le céderont pas aux articles semblables manu.
facturés dans la Grande-Bretagne. Les poëles
faits à St. Maurice sont reconnus pour être d'une
qualité supérieure. Il sera aussi fait uneréduction
considérable dans le prix de toutes sortes de Ma-
chines à moulins, Fer en burres, Sacs de charrue,
et Chaudières à potasse.—ll sera préparé un nou-
veau Tarif, qu‘on pourra se procurer en s'adressant
au soussigné ou à sus Agers, Mr. Jons Porrrous
à Montréal, Zac. M'AuLey, Ecr. à St. Maurice,
Eowaro. GReive, aux Trois: Rivieres, et Bern &
STAWART & Québec,

Mw. DELL.
Québec, 1 Janv. 1820, —tf 

NULLO DISCRIMINE AGLTUR... Vir.

Numéro 4,
+ : , . ; " —_

’ Le 1... J , . ; . ?_ Récompensede Æ1000:
ES Aciens du BUREAU d'ASSURANCE du

As PHŒNIX, Ayant reçu des. informations qui
€ portent à croire que les Incendies qui ont eu
leu dernierement dans la Ville et les Fauxbourgs
de Montréal, n'ontpasétéI"fet du hazard, mais
l'ucte criminel de quelque in-endiaire, ou de quelques
fncendiaires; QU'IL SOIT CONNU, qu'ils, les
dits agens, de la part du Bureau d'Assurance du
Pliœnik,offrent parles présentes unc récompense de

e e_ Mille Louis,
à taute personneou toutes personnes qui leur don-
neront, ou donneront au Bureau de la Porice; des
informations propres à convaincre le Principal Dé-linquänt, laquelle somme les A ilog: ens paicront sur
telle conviction, ae

GEORGE GARDEN. Agens,
GEORGE AULDJO, 1 F. 0.

 

Pat Autorité de SON EXCELLENCE
LE GOUVERNEUR EN CHEF,
UN ENTIER PARDON

cst offert et sera accordéà toutes personnes qui don-
neront des informations contre le principal, ou les
principaux 'Incendiaires, auxquelsil est fait allusion
duns le précident avertissement,

Don'éa Montréai, le 15 de Septembre. 1620.
. , DAVID RO#S, C. du R.

Faisant lesfonctions de Procureur-Général.

AVENDRE, [
A L Àpothicairerie du Dr. Kivsen, de l'Huiled'Olive d'Espagnesupérieure, à aucune Huilepour bruler.

H. HOUGHTON,

28 Octobre, 1820 Apolhicaire,

A VENDRE,
AR le Soussigné, aux Magazin de Clincaillerio
de St. Maurice et des Trois-Rivières, No, 19,

Kue Notre-Dame, un Grand Assortiment de Fers à
Socs de Charrue et Fer en Barres, Poëles doubles et
simples, de toutes grandeurs, et d‘un beau modèle,
Chaudières et Brassins à Patasse,Chaudières à Sucre,
Fourneaux Hollandais, Chaudrons et Marmites, Ca-
nards, Spiders, Poids, et une variété de fer de fonte,
des dites manufactures, dont-il aura constamment
urmassortiment. © | ct :

9, AUSSI, - -
50 tonneaux de Frr'roulé d*Angleterre,
10 do. de Suede,
10 do. . de Russie,

Et il attend de Londres parleg vaisscaux de 1'A uo
tomne du meilleur Acier Crawley, Millington et -(L) et de la Toile à Bluteuu à pstentes,

N, B.—Les ordres pour marseuvres de moulins et
autres ouvrages de funte seront exécutés ponctuelles
ment. JOHN PORT .
Le 25 Nov. 1820. Fous

Shutter & Wilkins
For savoir à leurs Amis qu’ils viennent de

recevoir un Assortiment très considérable de
Porceluine, Verrerie et Fayancerie.

DEPLUS:

De la Poudre à tirer, Plomb, Vinaigre, Thé
Sucre en pain, double rafiné de Londres ; Casson.
nade très claire, Raisins, Figues, Prunce séches
Amandes, Peintures de toutes descriptions, Huile,
Couperose, Alun, Indigo, Fromage, Papéterie
Bijoux, Parfumerie, &c. ’

… AUSSI,
Dernièrement reçu, un Assortiment très bien

choisi de MARCHANDISES, très convenables
au commerce du Haut et Bas Canada ; et un assor-
timent bien complet d'articles élégans de Quincail-
lerie ; le tout sera veodu à des prix très modérés
pour argent comptant, ou à crédit avec sureté.
Le 17 Juin, 1820.

LE soussigo¢ offre en vente un Emplacement for.
mant trois quarts d‘arpent en superficie, situé

au bas de la Rivière Chateaugay, vis-u-vià ter »
bouchute d'unecertaine rivière venant de la Mauw._a
Seigneuriale des Dames de I'Hopital Général ; le
dit Emplacementétant borné par devant par la dite
rivière de Chateaugay, par derri re et d‘uu cété
par Mr, Urbain Moquin, et d'autre côté par Mr.
Pierre Reid. La situation avantageuve de ceter-
rain le rend bien digne de l'attention des spécula-
teurs, étant un lieu trs propre au commerce et
l‘endroit ou s‘atrétent tous les cajeux, bateaux et
autres voitures d‘cau ; l‘on pourrait aussi y cone
struire un quayqui serait d‘un grand avantage pour
le debarquement des passagers du Steamboat.
Pour les conditions, s'adresser à Mr. Pierre

Mornzau, au Fauxbourg Ste. Anne.
PIERRE HEROUX.

sf:

 

Emplacement à Vendre.

Le 8 Juillet, 1820.

‘AVIS.
onceux qui sont endettés envers la success

sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD, par
bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis de
payer le montant de leurs dettes respectives, à Mn.
BENJAMIN HALL, qui est duement autorisé à
les recevoir, et à en donner quittance, et tous ceux
covers qui feu Mn. Jorin SEvnor.p était endetté,
sont priès d‘envayer leurs comptes duement attes-
tés pourliquidation et paiement.

GEORGE SMITH,
FREDERICK SEYBOLD, Exécuteurs;
BENJAMIN HALL,

Montréal, 3 Janvier, 1821, 48x 
 



a

POESIE.

‘L'ENFANT DANS LE B
FABUR.

Us jeune enfant, dans nn hat -au,
Pour la première fois, desceudait la rivière,
Rapidpond sue le courant de Ivan,

Ah 1 ceiaitsil & sun pece, ~ .
Le titant pae l'hatit, le château qui s'en sais ..
Ceite maison qui marche ! eh! je vois fuir d'Htyylise 1.»
Au! monsieur le Curd... quoi vous demenreasli !. ..
Courter done. Le Cure sourit de la méprise !

Alals pour l'honorur de la Prethise,
M se ctuit obligé d'expliquer à l’ecfant

L'effet qui le surpreud.
Al cherclie en son'cérveau ses cablérs de Physique,

Parle toujours en attendant,
Et brouille tant qu'il peut les régles de l'Oprique.
Par bonheur, un vieillenl, ‘le Doyeu du canton,
Runurê d'écouter, plus encor de se taire,
Souléve un peuVon dos, et frappant du bâton,
Bravlautcing ou sis fuls sa tète octogenaite,
Montre qu'il va parlez, parle eutin tout de bon,
‘Quoi! vous rien, dit-il Aux gens de sou vi,lage,
Quand ce marmot croit vou remonter le rivage !
‘Rrœaminine vo peu, sonmes-nôts nudus'igauds P
Tevez, lutsgu'oubliant fos pénibles cravaox,
‘Nous chdmons le Dimanche ou bien tes bonnes fêtes ;
tu’unepinte de vin à réjaui nos tètes,
Chacun rie, frit Un coute, Ou ait quelques chansous ;
#Mus ces lustans trop courts, où le plaisir entraîne,
Sonimes-vous pas l'enfant emporte sur la Seiue ?

Xi l'heure sonne, alors nous wos disdos :.
Au: € dame de teins passe ! et C'est nous qui pnssous.

M. DR FUMARS.
ES

mtr

Rapport de Mr. STUART, président d un comité sur les
causes qui peuvert bvorr retardé l'établissement du
Cancda.

re,

ATEAU.

«

. [coxcrrsion.)
Les débats'sur l'acte qu? constitue ces provinces (31e Geo.

TLLchap. SU.) font voir te<cdeux grands bomues d'état dans
la chambre des communes d'Angleterre, qui, duns presque
Tous les autres objets de politique, ctnient opposées l’un à
autre, concouraat dans la justice el la convennuce de maiîn-
Lenir les sujets Canadiens de sn Majesté dans leurs aaciennes
Lois et institutions, et d'assurer aux sujets de <a Majesté qui
avaient élé élevés sous les luis et insfitntions d'Angleterre et
qui y étaient attaches, la possessionde ces luis et tustitutions,
ct de conférer & tous, les avantages inestimables de ln consti
tation Anglaise.

El à êté en conséquence pourvu par l'acte de la constitution
** qu’il y aurait dans les provincesdu Haut et du Ba<-Canada
respectivement un conseil legisiatif, et une acemblée, qui
sernient respectivement cuLDpOts et cunstituns de la maniere
«décrite dans le dit acte, pour faire des lois pour la paix, le
bien-être et le don gouvernement de Ces provinces; et par
une clanse «chæquente, ** que toutes terres qui seront ci-après
concédees dans la dite province du Haut-Canada,seront con-
celecs en franc et commun soccage, en la semblable manière
que les terres sont actuellement tenues en franc et commun
seceage, dans cette partic de la Grande-Bretagne nommée
Angleterre, et que dans chaque cas que ces terres serum cons
cédets ci-après danein dite proviace du Bas-Canada, et où le
cuncessionnaire d’icelles desirera qu’elles svient concédées en
franc et commun stuccage, elles seront ainsi concèdecs ; mais
sujette néanmoins à telles altérations, en égard À la nature
et les consegnences de telle teaure en franc et commun soc-
cage, qui pourront étre établies par aucune loi ou luis qui
pourront être faites par sa Majesté, ses héritiers ou succes-
seurs, par et de l'aviset consentement du conseil législatifet
de Vassemblée de la province ;”” et un gouvernemeatlibre et
céprésentaiif n été dinsi assuré à ces oulontes,

Votre onmité, en procédant À l’exaimen des avantages et
désavantages comparatifs de l’ancienne tenure de ce pays et
de ia Lennre en frenc et commun toccage, est venu à une
<onclusion que fa première possède sur In dernière de grands
avantages dans l'établissement dan pays nouveau,
Votre comité n’a pas jagé nécessaire de s’enquérir sur les

avantages comparatifs de ces fenures dans un vtat plus avancé
de la société, Inissant 5 la sagesse de ia postérité à pourvnir
des remèdes À ces inconvéniens lorsqu'ils anrontlieu. Votre
tomité n’a pu manquer d'observer qu'il existrit de grands
prejoges contre la tenure en bef dans les esprits des descen-
dans Anglais sur ce continent. Le statut de la 12e Charies
TI. chap. 24, à opéré une révolution salutaire dansla corsti-
tution de la Grende-Bretagne, et une autorité éminente a
dit qu’elle à été ** ute dus grande acquisition pour Ia pro-
“* prieté civile du royaume que fa Granie Charte même ;”
que cependant, ‘* quuique par ce moyen la partie oppressive
** ou militaire de la constitu:ion feudule ait ete heureusement
** anéantie, nous ne devons pas néanmuins nous imaginer que
“* la constitotion elle-même ait ête rntièrement mise de cote
** et une nouvelle introduite à la place ; pnisque par le statut
** de la 12e Charles 11. les tenures de soccage et aumone-
** franche, les services honoraires de la Grande Sergenterie
“* et la tenure par copy of court roll, ont é1é reserves; bien
** plus, toutes les tenures cn général, excepté l'auimône-
‘* tronche, [x grande sergenterie et le copy hold ont été redui-
** les à une Cspèce générale de tenure, alors bien connue et
“* subsistante, appelée franc et commun snccage; Et cette
“* tenure vient de là mêmeorigine féndale que fes autres.”

Les taisons qui ont induit votre comité à en venir à la
conclusion ci-dessus, sout comme suit:

Les deux grands obstacles aux établisseméns dans tous les
pays nouveaux est le manque de câpital, ct, ce. qui eñ est
une suite, le manque de tmarché poor l'ouvrage, dans ces en-
droits comparativement étoignés, Dans une cité composée
d'artisans qui aûraient tous à vendre le mêmearticle, quelle
qu’en fût l’excellence,i) faudrait qu'ils périssent tous de fain.

aes un nouvel établissement composé entièrement de culti-
vateurs, qui aurazent à retirer leur nourriture et leurs véte-
mens de la vente de leur ouveage, ils périruient aussi par lu
Mméine cause, le défaut de cbalande.

Les chuses possédées par chacun, quoique de valeur en
elle-mêmes, n’ont aucune valeur qui puisse être échangée.
Le minimam de capital qu’il Yaut employer pour tout tea-

vail productif sera réglé par la promptituile où Ia lenteur des
retours Malheureusement dans le défrichement des terres,
miètne sor la plus petite échelle, le retour pour celui qui s’é-
tablit est lent; généralement Je neuf a douze mois.

Duns les endroits où l'on trouve des établissemens sur le
continent de l'Amérique Septentrionale, les obstacles ci-
deveus ont êlé surmoutes, suit—

1°. Fortuitemeat, par des personnes qui sont venues acci-
dentellement former un établissement, les unes ayant un ca-
pital, et d'autres le travail, comme dans le cas de Maseu-
chusetis.—ou

2°, Parce que le gouvernement a fait à celni qui s’établis-
toit le dou d'un capital suffisent pour le maîntenir jusqu'à ve
ue son travail devint prosinctif, ainsi qu'il a été pratiqué

dans le Haut-Cunadu nu commencement de son établissement
en 1783 ct 4, et mind qu’on pense qu'il a été fait dans quel-
ques-uns des établimewens militairerécens dans ce pays-Ia.
—ou

8°. Parce quo le gouvernenient à arcordé des terres d’une
manière qui assurait uox individus qu'ils mettaient jour cet
objet un capital suffisant qui sernit à leur propre prufit.

Dass le premier cas, il y a du danger qu'il n'y ait pas une
proportion convenable de capital ; alors cenx qui s'établissent
les preraiers vont a<ujettie à de grands incouvéniens, aînsi
qu’il est arrivé à ceux qui se sont, les premiers, etablis dans
Mamachusette,
Le deuxième est excessivement diependicus ct onérenx a.

gouvernement, tellement qu’il ne pet pas être exécuté sur
un grand plan ni dune manière permanente.
Le troisieme parait évidemiment le meillenr systéme ; le-
el peut être adopté non seulement jusqu'à ls concurrence

du capital que le sapitalite de ta colonle mène peut eoploye:
de celle mavière, urals même il est caleuté à attirer an capi-
tal de chez l'étranger et enrichir ninsila colonie tant pos
l'introduetlon d'un nouveau capital que jar l’exploi avai
tageux qu’elle en (ernit lorsqu'il serait introduit,

L'objet du capitaliste cet d’avoir du Çavernement le plus
out prix qu’il peut de l'emploi de son capital au défriche-
snent des terres Incultes.—D’un autre côté celui du gouverne-
ent, pour lui-méine comme propriétaire des terres à cun-
uéider, ét pour lee individus pauvres gui doivent uw obtenir
“tn établissement, et sur qui, d'une tuanière où d'une autre
nine grande partie du profit «lu capitaliste doit être tiré, est de
donnee au capitaliste un susri bas prix qu’il voudra accepter
puur css emploi de son capital,

1

. . = “ : . *

4. Dans fes gouvernéMens des anciennés coluniss Auglifiser
qui sppartonalent™d ies proprictaires, tel quo fo Sirylund,
Ne. les prix donnéssu lod Buitimore etaux autros graude
propriétiires’ponr les induire à faire des Gtablissemens Hans
ces pays étuient beaucoup trop huut, et devinrent tellement
à vharge À coux qui s’y étuient établis, que le gouvcrncurent
reprit à le fin les chartes,
Le système le moins onéreux pour celui qui s'établit cst

indubitement le systéme Français cles seigneuries.
Le scui inconvénient du systéme, et c'en était constam-

ment ttn grand, venait de In juridiction divile et quelquefois
criminelle attachée oux sigueucies. Néanmoins, cot incon.
vénient ct disparu Aprèsle curiquète,
Sous cetle tenure, celuiqui faisait un Établissement, avait

J plusieurs avantages : il n’était pas obligéde débourser aucun
argent pour +a terre, Quelque petit fonds qu’it porédèt, il
le pouvait eutlèrement cmployer à l’amélivration de sa terre.

 acigneur, dans certains cas, mais non universellement,
était tenu, par les conditions de In concesion originaire,
d'ouvrir un chemin pour comumuiquer des établizsemens de
sa <eigneurie les plus éluigués à la concession sulvunte des
terres von concédeesdans icelle,
1 devaje batie un moulin, et lu mouture était payée à va

taux plus has (Un quatarzièure) qu'il te l'est maintenant dans
les EtatæUnis où il y à la plus grande concurrence (nn dou.
xième.) be cultivateur nouvellement établi avait la protre-
Mon, l'appui et l'ussistence du seigneur qui Viait intéresse à
rffectuer des étublisemens pour garantie <a æigneacie de
confiscation: et il avait tout cela pour une modique rente
annuelle,
Le systèmedes seizgeuries est propre à produire et à pro-

duit en ce pays une division égale des’terres, chose favorable
au bonheur des bommes, aux bonnes mœurs et aux fiabitudes
d'industrie, à ln stabilité des loix et du gouvernement, et à
la force militaire d’un pays. Te
Ln tenure en scizneurie est une tenure que le peuple de ce

pays entend, et à laquelle il est accoutamé,
Les habitudes religieuses et sociales du cultivateur Cann-

sien l'empéchent d'émigrer aux terres incultes de ln'couromne
À quelque distance. La il et privé des principales consola-
tions de sn religion, son enfant ne peut pas être baptisé, ni
instruit des principes de sa religion. Sue le bord de sa fosse
il ne peut recevoir aucune consolation religieuse. 11 n°a Au-
cun meven d'assister au servicé divin,

D'après ces causes, votre comité cst persuadé qu’on ne
pourrait effectuer aucun eublissement Canadien à moins
qu'un eût lu residence permanente, ou la presence de tems a
autre d'un prétee @ une cliapelle qui y serait érigée, * à
moins qu'une colonie de 20 à 50 hommes qui «raient en
connaissance les uns avec les nutres ne pût être établie à la
fui: et votre comité ne voit rien de plos propre à produire
cela que Pérection d'un noubre suffisant de seigneuries pour
pourvoir des établissemens et des terres, pourle surpleis de
la population du pays.
Sur le tout, vutre comité est d'opinion que le premier et

rincipal obstacle qui ait existe à l’établissement des terres
iricaltes de la courunne à été In négligence de l'administration
coloniale à obéir aux instructions sages et gracieuses de sa
Majerté mentionnées ci-dessus.

ANDREWSTUART.
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CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
Lenoir, 12 Février—Permis d'introduire an bi pour in-

corporer les banques de Quebec et de Montreal.—Referés à
des comités.

Permis d'introduire un bill pour incorporer la Lanqne du
Canada.—Ledit bili n été refèré à un comite.

Le rapport du comite sar in partie de la harangue de son
Excellence rcistive à l’établissement des terres se la Cou-
ronne, a été lu et référé À un comité généra! à Vendreds 25
de ce inois.
Le bill envoyé au conseil légistatif, intitulé ‘* Acte qui

rapptile et amende certaines parties de l'acte qui pourvoit
plus amplement à l'administration de la justice en cette pru-
vince,” a été réfère à un comite spécial.
Le bill pour dunner à l'exécutif des pouvoirs plus amples

pour empêcher l’intrusuction des maladies contagicuses, a
t :

 

é réitre à un comité special,
M «xt, 15.—Ordonné que lebill concernantles élections

contestées soit grossoyé. _.
Une pétition de la part de divers babitaus de

reçue et luc. ; .
Une pétition de la part de William Bowron, écr. officier

rapporteur du comté deBe ford, à été recue et he,
Ord ane, que le Lill pour éfablir desmaisons A pos:e en

diferentes parties de cette providee, sit grossoye, avec cer-
taint amendemens. . . .

Ordunné, que la Chambre se mettra én comité Vendredi
prochain, pour considérer la partie de la harangue de sôn Ex-
Celiencr qui à rapport à l'administration dela justice.

Ordonné, qu'ane humble adresse suit présentée À son Ex-
tellence le Gouverneur en Chef, pour le prier de vouloir bien
faire mettre devant Fi Chambre une copie deï ifistrhetions
royales concernant j'établissement dèsterres de ln Cuourvnne
avec un état des honursires provenant au bureau du conseil
exécutif de l'établis-cinent des dites terres vt du mandamus de
sa teue Majesté à sir Robert Shore Milues, relativement au
même sujet. Lo , _…
Mercuzot, 14.—Résolu qu'il sera nomme un comité pour

examiner quels amendemens il est nécessaire de faire aux
Actes concernant l'exportation de la farine marchiaude, les fu-
tailles à biscuits et à farine inarquées à faux, l'inspection de
la potasse et perlasse, et l'assaisonnuement et inspection Jer
salaisons.
Le tumité auquel avaient été référés les bille pour incor-

porter les bunques le Québec, de Montréal, et du Canada, 4
fait rapport qu'il avait passe les dits bills sans aucun amende-
ment. Ordonué que la Chambre se mettra en come général
sur les dits bilis Mardi prochain. ;

Unbill grossoyé, pour continuer certains actes concernant
les Elections contestées, à été envoyé au conseil législatif.
Ordonné,

Quela résolution entrée danr le Journal du Conseil Légis-
latif du 21 d'Avril, 1019, après que l'ordre da jour eût eté
ha pour In seconde lecture du Lill envoyé “de l’Asséwb.ée, in-
titulé * ete pour opproprier une cectaiuc somine d'argent
« pour delraver les Jdépenses du Gouvernement civil de cette
+ Province pour Fanuce mil huit cent dix nenl)” savoie:—
* Que le mode adopte par ce bill, à l’effrt d’accorder un sub-
* side à <a Majesté pour défrayer les dépenses de la Liste
* Civile, est iaconstitutionnel et sans exetople, une usurpa-
* Con directe, de Hs pnrtile l’Assembiée, des droits ct préru-
* gatives les plis importans de In Couronne; Que si ce bill
* devenait une foi, il ne dunnerait pas simplement aux Com-
* munes de cette Province le privilège constitutionnel de four-
* nir les subsides, mais nussi le puuvoir de prescrire à Is Cou-
* ronne le nombre et lu description de ses serviteurs, el de
* régler ct récôtipenser leurs services individuellement, de
* 1rlile manière que l'Asseusllée de tens a Autre le jugernit
* convenable où expéditnt, AU moyen de quoi Ex deviendraient
* dépendans d’uncorps électif, au lleu de dépendre de fa Cou-
* tonne, eb poucraient par événement servir d'instrument
: pour renverser celle Autorité que leur serment d’ullegeance
* les oblige de souteuir,'—soit lue muintenant.
Que ls partie de la Harangue de ss Grâce le Gouverneur

er Chef d’alnrs, entrée dans le Journal de cette Chambre du
24 Avril, 1619, lngnetle portai— Vous, Messieurs du Con-
‘cit Legislatif, n'avez pas trompé mes espérances, et je
* vous prie d'accepter tes rembrcimens pour le zélo et Passi
* duité que vous avez montrés dans tout ce qui concernait
plus particulierement In branche de In Législatafe À laquelle

* vous npparteurz, C'est avecun véritable rogret ne je me
* vois forcé de dire qu'il n’est pas en mon pouvoir de vous
* exprimer, Messieurs de lu Chambre d'Assemblée, In méme
* sotifuction, ni mon approbation, soit du resultat général
© des travaux auxquels vous avez employe un tems si préci-
* eux, soit des principes qui les ont dirigés et qui sont con-
* signés dans vos journaux. Vousavez procédé surles docu-
$ mens que j'avais fait mettre devant vous, à Voter une pare
tie des simince reuirises pour le servicé ie l'annee 1819: wai

‘le bill d'appropriation que vous nvez poué était établi,
* comme il pareit par Jes journaux de In Chambre haute, sur
* des principes qui ne pouvaient constitutionneflrment être
* admis, et il w été en conséquence rejele par la Chambre
+ haute; de maniére que le Gouverncritent de sn Majeste se
* trouve dépourvu des resunrees pécuniaees, nécesrrires au
“anaintien de l'administration civile de la province pour I'an-
* née suivante, malgré l'uffreet l'engagement volontaire faits
* à en Majesté par In résolution de votre Chambre du 18 Fé.
* veier 1610°--5it Jue maintenant,

Gaspé a été

 

s, ~N

Que lu Le clause d'un acto passé dans le parlemant do 1a
Granidc-fhretagne, «ans la 31ème aunée du régno-de sn Ma-
jesté te Bol George LES, intitulu * Acte qui rappelle certaines
+ parties d'un acte, passé dansTis Guatorzicine années du rogne
* dose Majesté, intitulé ** Acte qui pourvoit plus elficace-
 modt pour le Gouvernement dû la Province de Québec
dans l’Alhérique du Nord: et qui pourvoit plus ample-

* ment pour le Gouvernement de la dite Provinue? Inquelle
clause déclare et statue comme suit :—* Ft ayant plu à se
+ Majesté de sighifier por son mestige aux deux Chambre
“alk Parjeinent, son Ihtention royale de diviser su province
* de Québec en deux provinces répardes, gai seront appelées
* 1a Province du Hauf-Cannda et ln Province du Bas-Crnn-
* da; if est statué pac le dite autorité qu’il y aura dans cha.
* çune des dites provinces respectivement un Conseil Legis-
* lutil et une Assçmibloe qui seront séparcinent composés el
* constitués dans la manière qui sera ci-après désignée, et
‘que dans chacune des dites provinces resprotivement, sn
 Mnjesté, ses héritiers ou aticcerseurs auront le pouvoir, pen-
* dant In continuation de cet acte, par et de l’avis et con-
‘ sentement du Conseil Législanif et de I’Assemblée de telles
* provinces respectivement, de faire dos Lois pour la tran.
<* quilité, le bonbeur et le bon gouvernementd'iceltes,telle:
* lois ne répugnan poipt à cet antez Et que l'Ascunbiée dr
* lune où l'autre Ces dites Provinces respretivement, et qui
* seront approuvées par sa Majesté, ses héritiers ou succes
* seurs, vÙ approuvées au non de sa Majesté par telle per-
** sonne que sn Majesté, ses hériticrs'ou successenrs nome:
* ront de tems & nutre pour étre Gouverneur où Lieutcnant-
* (Gouverneur de telle province, où par telle personne que ms
+ Majesté, ses héritiers ou successeurs notnmerunt du teumns à
* autre pour l’administration du Gouvernement dans icelle,
* seront, el sont par ces présentes déclarces étre, en vertu
“ ct sous l'antoritéde cet acte, valides ot obligatoires & tnate:
* intentions et effets queleouques, dans la province dansla
** quelle elles naront été passces simi”—EL ausmi la 28éme
clanse du mème acte, portant: * Etil est de plus statue par
* ta dite autorité, que toutes questions qui s'élèveront dans
* les dits Conseils Légisutifs ou Assemblers respectivement,
* seront décidées pre In majorité des voix de tels membres
+ qui y serunt présens; ct que dans tous car où les voix se-
* ront égales, l’Orateur de tel Conseil ou Assemblée, comme
“ fe ens le requerra, aura une voix prépodérante,""—sdient
lues maintenaût, ;
Que In Le Règle permanente de cette Chambre, sous le

titre * Aides ot Subsifles,! et 1a 2e Règle permanente sous le
“ titre * des Petitions, Mémoires, &c.'—mvoir, ** Que toute»
* aides et subsides accordés à sa Mojeste pur In Legislation
* du Bas-Canadn, mont le seul don de l'Asssembtee de cette
“ Province: et qire tous bills pôur necorder (elles aides et
+ subsides doivent commencer dans l’Assemblee, parce que
* c'est le droit incontestable de l’Assemblée de diriger et de
** pointer dans chacun de ces bills, les fins, les buts, conside-
* rations, conditions,limitations et qualifications de tels dons,
* lesquels ne peuvent être altérés pur le Conseil Législatif*
* Que cette Chambre ne recevràaucune Pétition pour au-
* cone somme d'argent rélative au service public, que ce qui
“sera recommande pAr le Gouverneur de sa Majesté, le
+ Lizutenant-Gouverneur, où la personne administeant lo
* gouvernement d'slors.”—soient lucs maintenant.
Resolu,
Que la dite Résolution entrée dans le Journal du Conseil

Lêgisatif du 21 d'Avril, 1819, et la dite partie de la Ha-
tangue de sa Grace le Gouverneur-en-Chef d'alors, du 24
Avtil de In même annce, contiennent, chacune, une censure
des procédures de cette branche de la Législature.
Que toute censure d'aucune procédure «le cette branche de

Ia Legisluture, par aucene des deux autres branches d’icelle,
cet une Usurpation et un exercice d'un pouvoir contraire aux
luis, une violation des rois et privileges incontestables de
cette Chambre, et tend à renverser la Constitution du Gou-
vernetpent, telle qu’établie par la loi dans cette provirice.
Que c'est le droit incontestable de cette Chambre, en vo-

tant des aides ou subsides, out en offrant des bills contenant
des vetrois d'argent pour le consentement des autres branches
de la Legislature, (ninsi que dans toutes ses autres procédures
sous l'autorité de l’acte «du Parlement de la Grande-Bretagne
cité ci-dessus) d'adopter tel ordre où mode de procéder qu’elle
trouvera étre conforme à ses Règles, et de proposer telle
tuatière qui lui paraitra la plus convenable et la plus propre
à assurer (a tranquilité, le bonheur et le bon gouvernement
de cette proviace
Ordonné, Ce

Queles sections 46 et 47 dc Vacte pases dans le Parlement
de la Grande-Bretagne dans In Siéine année du régne do feu
sa Majeste George 111, intitalé ** Atte qui rappelle certaines
parties d'un acte paseé dans la quatorsicme anné- du régne
de sa Majesté, intitule * Acte qui pourvoit plus efficacement
¢ pour le Gouvernement de la province de Québec dans I'A-
* merique du Nord ;? et qui pourvoit plus amplement pour le
gouvernement de la dite province,*—savuir, ** Et vu que par
% un acte passé dans la dix-buitième nunce du régne de sa

Majesté, intitulé, dete pour lever tous doutes ef apprehen
sions conrernand la Taxation par le Parlement de la Grande-
Bretagne, dans aucune des Colonies, Prorinces, et Planta-
tiens dans P Amérique du Nord, et bs Endes Occidentales ;
el pour rappeler autant d'unacte fait dans la septième année
du régne de sa présente Majesté, qui impose un droit sur le
Thé importé de la Grande-Isretagne dans aueune Colonie ou
Plantation en Amérique, où y a rapporl, il a ête déclare,
* Que le Roict le Parlement de Is Grande-Bretagne n’im-
* poreront aucun Droit, ‘Taxe, ou Cotisation quelconque,
* payable dans aucune des Colonies, Provinces et Planta-
* tions de sa Majesté dans l'Amérique du Nord où dans les
* Indes Occidentales, excepté seulement tels Droits qu’il
* pourra être convenable d'imposer pour le téglement du
+ Commerce, pour le produit net de tels Droits être tou-
* jours payé et appliqué à et pour l’usage de la Colonie,
* Province, où Plantation dans Inquelle ils seront respec-
* tivement prélevés, entelle manière que les autres Droits
*leves par l'autorité des Cours générales où Assemblées
* genérales respectives de telles Colonies, Provinces ou
* Plantatigns, sont ordinairement payés et appliqués: Ft
vu qu'il est nécessaire, pour l'avantage général de l'empire
Brituunique, que tel pouvoir de réglemens de Commerce
continue à être exerce par sa Mujestd, ses léritiers où suc-
cesseurs, et lo Parlement de Ja Grande-Bretague, sujet
néanmoins à lu condition ci-devant récitée, cn égard a
l’application d'ancuns Droits qui pourront être imposés à
cet effet: à ces causes,Îl est statue par la dite autorité, que
rien contenu dans cet acte ne s’étendra, on ne sera enteudu

s'etendre à empécher ou affecter l'exécution d'aucune los
qui a été où qui sera faite en nucun temns par ea Majesté,
ses liéritiers ou <ucorssenrs, et le Pariement de Ja Grande-
Bretagne, pour établir des réglemens ou prohibitions, ou
pour imposér, lever où retirer des Droits pour ie reglement
de la Navigation, ou pour le réglement du Commerce qui
se fera entré les dites deux provinces, où entre l'une ou
l'autre des dites provinces et aucun pays ou État Étranger,
ou pour prescrire et diriser le payement des rabats de tels
Deoits ainsi Emposcs, où pour donner 8 a Majesté, ses
héritiers ou successeurs aucun ponvoir ou antlorite, par et
de l'avis et consentement de tets Conseils Legistulils et As.
semblées, respectivement, de varier où rappeler aucune
telle loi on lois, on ancune partie d'icelles, où en aucune
snanière d'empêcher ou oppuser l'exécution d'icelle.* 47.
Pourvu toujours, et il est statué par la dite autorité, que
le net produit de tous Droits qui seront niusi impôlés ceront
en tous tems ci-nprés appliqués à et pour l’usage de cha-
cune des dites provinces respectivement, et en telle ma-
nière sculement qui sera ordonnée pr aucune loi onlols
qui pourront être faites par sn Majesté, ses héritiers où
successeurs, par et de l'avis et consentemant du Conseil

+» Legislatif et de l’Assemblée de telle province.”—soient
lucs mainicnant,

1) a ét8 alors,
Ordonné, que l’ordre du jour ponr prendra en considéra-

tion lu Tarangue de son Excellence te Gouverneur-en-Chef
ant deux Chunbres du Partement Provincial à l'ouverture
de la présente session soit tmaintensnt rétabli.

11 fut alors propuré,
Qu'une Aide suit nccordée à «8 Majesté,
Ordonné, que la d.te motion soit reférée à un Comité de

toute la Chambre,
Résolu, que Vendredi prochain cette Chambre se formers

en comité de toute la Chmunbre pour prendre la dite motion
en considération,

Ordonné, que le dit ordre du jour soit le premier ordre à
la séance du soir,
Saurns 17.— Message de fa part du Conseil Léglelatif,

annonçant qu'il nvhit passé le BIpour régler la counnune
doin Prairie de la Magdeleine, et le hill pour établie un
Marche Public an faux bourg St. Lanrent de Montréal.

Permis d'introduire mn bill pour nmender Ia troisième
sectinn de I"nete pourdiviser In province et amender la ju-
dicature d'icelle.* Le dit bill a &1¢ reçu et lu. 

Résolu qu’un gomité de toute la Cham w
comiteratioanardl prochoin tesubside d'accontesdeu ou}
Lun ug 19,—Permis d'introduive un bill pour CONtinges on

amender deux actes pour In mellleure orgsnisation dgo et
lice de cette province. © ti. -

Permis d'introduire un bill pour confirmer ce
nen À certuins etesdans le district de Gaspé.

Orilonné que le pour maîntenir lo bon ,
ancles ct (êtes, voit grnsoyé. ordre les Di.
Ordunné que le hill grosoyé, pour établir de ne À

poste duns les différentes parties de cette provisions de
tuuintenant et soit porté au conseil légistauif, » passe
Unbill grossoyé, pour diviser In commune de Bouche

ville, à été passé et envoyée au Conseil Légiiatif, €
Un bill grossoyé, pour amender an acte intitulé 6 nete qui

divise le province et qui amende la judicature d'icelle "alé
passe et envoye su conseil régistatif vil . Rel
Le cuinité charge d'examiner les bills pour incor

villes de Quebec et de Montréal, « fait rapport quoiar?
cxaminé iceux et qu’il y avait fait divers amendemens, Ré
soln que In Chambre »e mettra en comité général sur les dits
bills Vendredi prochain.

Permis d'introduire in il pour l’ouverture d'un cam)
navigable depuis le voisinage de Montréal jusqu'à la
de Lachine. J 141 paroisse

. Québee, 26 Fevrier
La Chambre d'Assemblée est depuis quelques jours oc

pée à voter les dépenses pour cette année. La cunsidéretion
de plusieurs item à été remise.

pr,
LE SPECTATEUR CANADIEN,

me

etaitis mari.

 

MONTREAL :

SAMEDI, 3S Mans, 1821.
 

Pan faveur de Messieurs les Editeurs du(RE

rertisér de New-York, nous avons reçu, la semaine dernière,
quelques numéros du ‘* Journal des Débats,” et une fried

peu-prés compléte Je la + Gaseile de France,” depuis leg
Nov. jusqu’au 22 Déc. inclusivement, Malbeureusement
ces Journaux, (ultra-royalistes) nous seraient à peu-près ing.

tiles, s’il ne servelent à nous faire counaitre daus quel état
de dégradation politique est tombé le plus beau pays de l’Eu.
rope, depuis environ un an; état qui sembie justifier pleines

ment ce que dit Bonaparte, où l’auteur qui a pris son not,
dans le Manuscrit veau de Ste, Hélène, * Le Roi avait donné
in charte de peur qu'on ne ls prit; mais il était évident que

le premier moment pape, les royalistes espéraient Ia retires

brin à brin, parce qu’au fond elle ne leur allait pas,” . Ces
journaux nous apprennent aussi que le Roi dans son discours
à ses chambres, s’est servi du terme de comploi, et non de ce-
Jui de faction, comme le portait le traduction Anglaise on
Américaine que nous avons retreduite eà Français pour

notre dernier numéro.

Noustâcheruns de donner à nos lecteurs, dans le numén

prochain, un tableau des farces fux quelles oo donne ea
France le nom d'élections, et qui ont porté dâns la préseou
Chambre des Députés des bommes digues en effet de jouer ls
cornédie.

Quelques politiques pensent que les trois grands monerqua

continentaux n’ont invite le Eoi de Naples à les veniejoindr

à Laybnc, que pours'assurer s’il était libre ou non, au milies
de ses sujets ; d'autres, au contraire, croient quel'invitation

ne lui 8 (nite que pour lui épargner un sort semblable à cel
qu’a éprouve l'infortuné Louis XVI, pour des causes sex

blables,l'invasion du pays, et la connivence supposée du che
de la nation avec ses ennemis. |

des
Les derniers papiers de Londres disent que les discours du

Lord Chancelier d'Angleterre, ot de Lord Liverpool, su #-
jet du bill de peines et pénalités, ont été envoyés à tous le

membres de 1a Chambre des Communes, pour les préparer à
la discussion des mesures que lee ministres © proposent de

inettre devant eux : ils ajoutent qu”l à été envoyé des circu-

laires à tous les membres ministériels, pour les loviter à æ

trouver présents à l'ouverture du Parlement.
T1 y avait eu à l'Edimbourg et à Glasgow, vers le fin de

Décembre, des assemblées nombreuses, où l'on avait projeté
des adresses au Roi, pour le prier d'éloigner dc sa personne

et de ses conseils, les présents ministres.

  

Nous publions cette semaine l= :èste du Rapport de Mr.
A. Stuart sur les terres incultes du Ras-Cadéda. Ce rapport
expose ce que le Comité dont Me. Stuart est l’organe; regarde
commie les causes qui ont empéché les habitans de cette pro-
vince de s'établir sur les terres incultes de ia Couronne ; mais

il ne dit pas pourquoi la plus grande partie des seigneuries est
ausei demeuree laculte. ÎI est vrai qu'on n'aurait pu assigner

les vrales raisons pour lesquelles les derrières des selgneuries,

et méme des sigheuries entières, étaient restées jusqu'à

préseut dans leur état prinditif, sans contredire celles qu’on

apportait du non-Établisement des terres de la Couronne ; à
moiris qu’on n’eût prouvé faux ce qui a été dit ici dernière-

tment, savoir, ** que l’auginentatibn presque arbitraire des
rentes annuelles dans quelques unes des seigneuries à détourné

plusicurs babltans du pays d'y prendrè de nouvelles terres, et

n êlé cause qu’ils ont mieux aimé diviser en petites portions

l'héritage paternel qui n'était chargé que de rentes modiques,.
ou aller demeurer dans les villes, laissant déserte ume grande:
partie des scigneuries d'une profondenr un pou étendue”: à
moins qu’on n’eût prouvé cricore qu'il est plus avantageux

d'être le gardien que le poxesseur du bois de chène, dr pin,
de . pin, &c. des carrières de pierres À LMie, des pierres

à chaux, &e, en un mot, qu'il est plus avantageux d'être

fermier que propriétaire, sur In terre qu'on cultive.

Si nas compatriotes répugnent à s’établir sur des terres
éloignées, ce n’est pas sans doute ln tenure franche qui eu

est cause ; mais bien plutôt l'ignorance, ou le défaut de bons

conseils: si par les bons avis et les renscignemens salutaires

de personnes bienveillantes et éclairées, dans tes paroisses où
il ya plus de cultivateurs quil nen faut, ceux qui n'ont

point de terres, où qui n'en unt que de petites on de uu-

vuises, se réunissalent Ru nombre de vingt, de trente, de

quarante, où plus, Îls réusirnient probablement sans trop

d'inconvéniens, ni de peines, à former an toin des établisse-

mens qui des jendraient Gurisannts dans le cours d’un certain

nombre d'années. )

Le système féudal peut avoir ses avantages; mais nous

ne pensons pas «pie ce soit avec les corvées, rentes augmens
tous, Ke. qu’exigeut actuellement quolques una des seigneurs, ‘

non plus qu’avec les restrictions, réserves et servitu les sans.

nombre qu'ils imposent.

Pour la Boëte du Spectatewr Canadien,
Propriété de l’Oignon.

L'Oignon, ** sur tout le blanc” mangé cru nvec les all-
tiens ordinmires fait um chyle très favornble 8 lu santé. IL
detrche les gluires du poumon, qu'il frit cencher avee fie
sance et sans graade efforts. Di rot d’un geur& secours dant
les rhumes auxquels on est trés sujet dans cv paymci; dank
les catherres, daus lu pierre et la gravelle qu’il dissout en
grande partie et fais rendre nisement. Bi ct propre nest
* etant cuit”, pour l'ouie, en le mettant dans Poreille avee
de la ounte ; ce qui entretient l’huite naturelle, qui manquant
cause le surdité.
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ACCIDENT MALHEUREUX. Coo
be soir du 28 Nov. Me. James ‘Tracy ut aa femme allant
tendre le sermon, à environ trois quarts de mille de leur

Semeure emmentrent avec eux le plus jeune de leurs enfaug,

C‘inissôrent À le mnison les quatre autres dont le plus agé
« vait pas plus de 9 ans. À leur retour êls trouvèrent leur
o aison en ceudres, et leurs quatre enfans brutos dedans. Les
Lonlhettreux parens rés ¢hans ce Sounté, è environ 16

ord de cette ville, (Gallatin dans le ‘Tenesce,
milles 84 8 Pop. avr.

 

ndens-—Le manque de place nous contraint

REhe «maine prochaine décrit d’un Ans pes
PRIVILEGES.
A

VENTES PAR ENCAN.

“PAR M. C. CUVILLIER & Co.
A leur Bureau, LUNDIprochain, le 5 du courant,

aU

% du Résine, 6 Pieces forte ‘Toile À sacs,
9 Caisses Savon Jaune.J10 Cruches Halle do Lin,

DEPLUS,
Uncollection de Meubles de Ménage.

M, C. CUVILLIER & Co, E.& C.
8 Mars, 1821.

 

Quarts Pois,

 

NE heure, seront vendus,
10 À Quarts Noix douces,

8 do Chnndelles, [TO Milliers de Marbres, - |

12 Quint. Morue Sécho,[Un Cheval, Marnois et Sleigh.

' APRES QUOI, . 0

Un assortiment général de MARCHANDISES SECHES.

 

i MARDIprochain, le G du'courant,
4 leur DeUNE Heure, Heront Veudus,

Pieces Deaps fins et communs, .
13 do Casimires, bleu, noir et môlé,
9 do Etoffe à Vrates du Swansdown,

17 do Bumbazette colurce,
7 do Cuutil de Coton,

22 do ndiennes,
15 do Cotun à Chemises,
t Caisse de Mousselinc,

75 Pairs de Caleçunis,
60 Chemires de ‘l'oile,

DEPLUS, ;

Tuile d'Irlande, Coton rayé, Derry, Bengal, Turkey Stripes,

Batiste, Schâles et Mouchoirs peints, Mouchoirs de roie

noir, Bas de laine ct dé coton, Soir À coudre, Dentelle, Ru-

ban Jde fl, Garniture, Fil, Souliers, Buutuns, Epingles, Ai-

illes, ke. âc. .

guilles, Ke“ Cc. CUVILLIER & Co. E. & C:
3 Mars, 1821.

 

{i VENTE DE LIQUEUKS. EPICERIES, &c.
i à un Crédit généreux.

| A leur Bureau, JEUDÏ prochain, 8 da courant,
seront vendus sans réserve,

68 TONNESfort Esprit de laJammique
81 do. Rum des Iles sous le vent
5 Pipes vraie Eau de vie de Cognac
5 do Vin de Madere P. L. Ve
6 do Vin d'Espagnc d'une qualité su-

érieure
32 Barriques do. do
4 Pipes Genièvee
1 Tonne Melasse
1 Barrique Vinaigre .
5 Caques Porter de Londres en bouteilles
12 Caisses Chocolat
6 Caques Noir de Day & Martin ;

20 Caisses Chandelles au moule d‘Angle-
10 do Savon jaune (terre
6 do Raisin,
9 Tonnes Whisky d’Irlande,
16 Caisses Vitres, 3 x of:

84 x 93,f
a
t
e
s
O
R
p
e

25 do. do.
9 do do 10x12

—DEPLUS.—

Fromage d'Angleterre, Noix d'Espagne, Olives,
Têtes de cloux, Marinades, Sel en paniers, l'ierres

A vleves, &c. &c. A
81 Les conditions seront énoncées au tems de la

vente,
La vente commencera à UNE heure.

M. C. CUVILLIER & CU. E. & C.

3 Mars, 1821. =2-

  

 

 

A RAPPORT.

; Société d’ulgriculture de Montréal,
EXHIRITION de IMŒUFS GRAS, de GRAINS, Ke,

L pour 1820, à eu lieu hier, au haut du Nouvenu Marcha
decette ville, conformement aux avertissemens de cette So

8 cieté, etles prix offerls ont éte adjugés ot payés publique-
oF mat, ceux pour les Raulgens conume suit

“i A Alexander Brown, du Township de Dunhamponr avoir
158 produit le Bœuf le plus pesant et le plus gras, eleve et en-
BR preine du produit de sa terre, , 0
{a A Gurlhaume Cacalier, de St. Laurent, comté Je Mon.
Sil tral, pour do enmiite, d6 do pesunt 1360 ibs, 18
38 A Joel Ives, du township de Hatley, pour do ensuite, ,
oR do du 1472 ibs, . 16
“88 A Constant Carlier de 1) Acadie, comté de Huntin z-
. ‘3% dos, pour du ensuite: do do pesant £392 Jha, 14
“SB A Francois Grouz de St. Laurent, pour do ensuite,

du do 1176 lbs, 12

 

  

 

   

   

 

   

  
  

  

  

3 A Nicholas Deguire de do pour do ensuite, do do
Sl pant 107% lbs, . )

Le quatrième prix avait été adjugé à Jean Bapticte Fare.
tier de St, Vincent de Paul, comté d'Efinghun, mais nay.

x ont pag élevé le bœuf lui-même, il n'avait pus droit au prix.
Crpendant le Comité lui à alloué une gratificatuion de 5 pias-

tres pour La manière supéricure dont le bœuf avuit été en-
5 Eraissé, :

Les Exhivitions d'hier ont de beanconp surpassé à tous
cards celles de l’année dernière, Gant par le nombre des

2 Coneurrents que par In quantite des Animaux et des Graine,
Bei Dœufs ayant été jugs superivurs à tous ceux qui ont ja-
Mus été amanes sur fos marches, afusi que In plus grande
pa8 partie des Grains, dont le rapport sea unis sous lus yeux du

FPublic la aimuine prochaine.

H. GRIFFIN, Secr. et Trés.
2 Mare, 1028,

AVIS.
OUTES Personnes endettées envers, ou nyant
des demandes contre, la succession de feu

Eriense Guy, Ecuier, en son vivant urpentcur de
"2 Montreal, sont forcées de payer sans delui co qu'elles
i adoivent, et présenter leurs comptes en bonne forme
ou souveigne Exécuieur de soniet de ses

fidernieres volbhiés,
x . OLIVIER BERIRELET.

Montréal, ¢ Mots, 1821. u ny

A A LOUER,
88 Jour une on plusicurs années, el possession donnée
h imntédiatement,

NE MAISON commode avec Cables, &c.
couvenahle pour deux familles, rue St. Con.

stant, ct la moitié d'une autre Maisou, tue Vitré,
au l'auxbourg St. Laurent. Aussi, Deux BANCS
duns 1'liglise Protestunte Episcopale.—Deplus, et
possession donnée le premier de Mal-—"TROIS
MAISON, rue Vitré, et an- ditto rue Sungninet,
au Fauxbourg St. Laurent, por

BENJAMIN HALL, Tureun,
Montréal, *uc St. ren] xf

7

8 Mars, 1621,

A VENDRE,
grande Rue du Fauzbowrg St. Laurent,

PEAUX d'Orignal, et 500 ROBES de
1 BUFFLES duNord-Ouest. Co

1000 Peaux de Chevreuil, en parchemin,
et passées,

500 Robes de Bufles du Sud. «
- JOSEPH VALLE'E.

Montréal, 3 Mars, 1820. A

LE Soussignés Exécuteurs Testamentaires de
: feu Jean Baptiste Hervieux, Ecuïer, cn son

vivant résident à l'Assomption, requièrent tout ceux
qui doivent a la succession de payer leurs comptes
à Paul Hervieux, un des Exécuteurs résident à
L'Assomption, qui est autorisé à les acquitter, et
sous ceut qui ont des demandes contre la dite suc.
cession, sont aussi priés de les présenter afin qu'ils
soient liquidés et acquittés. :

(Signé) PAUL LAChoiX‘| Exécuteurs.

4-3f
. PAUL LACROIX,

L'Assomption, le 28 Févricr, 1821,

.[ NOTICE.
LE Soussigné maintenant seul Exécuteur Tes-

tamentaite de feu PHILIPPE BOUGIS Ecr.
enson vivant Capitaine de Milice à Soulanges pré-
vicrt tous ceux qui ont des Comptes contre la Suc-
cession du dit feu Philippe Bougis, et Dame Mar.
guerite Biron son Epouse, de les présenter sans
délai au Soussigné où à Mtre. Antoine Aléxis Du-
bois Notaire au village de Soulanges : et tous ceux
qui doivent à la dite succession, soit par billets,
comptes, obligations ou loyer, de payer le montant
de lcurs dettes respectives au Soussigné, ou au dit
Mtre. Antoine Aléxis Dubois en son Etude à Sou-
langes sous quinze jours de cette date, faute de
quoi il se prévaudra de la présente Notice, ct mettra
leurs dettes entre les mains d'un Avocat pour être
payées. J. G. GAMELIN,

Exécuteur Testamentaire.
Soulanges, 19 Février, 1821. s3-—2f

AVIS.

UNE personne deésirerait se placer dans une fu-
mille, comme Couturiere. S'adresser 3 cette

imprimerie.
Montréal. 24 Février, 1821.

UX jeune homme qui voudrait acquérir la con-
naissance de la langue Française, désirerait

prendre sa pension dans une famille respectable, od
l’on ne parlerait pas d’autre langue, et où le prix
serait modéré. Une lettre énonçant les conditions,
adressée à E. B. W. ct mise à la poste, serait reçue
avec attention.

Montréal, 24 Février, 1821. of.

. Chocolat frais d’Albany.
UELQUES CAISSES, regues tout récern-
ment, et 3 vendre par

L.& B.S. SOLOMON & Co.
Fevrier, 1821. 2-4

 

*
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Montréal; 15
 

Fresh Albany Chocolate.
A FEWBOXES, just reccived and for sale

L.& B.S. SOLOMONCo.
Montreal, 15 February, 1821. 24.

Par lesoussigné, à sa demeure sur la.

 

; A LOUER,
Pour une ou plusieurs années, ct endonner possession

; le premier de Mai prochain, .
UNE Maison grande et commode pour un com-

mèrçadt, ayant une superbe cave, avec Bou-
langerie, Hangard, Ecuries, Remise, Puits, Cour
spacieuse, et Jeux beaux Jardins, &c. Le tout
situé au village St. Hyacinthe D‘Yamaska, comté
de Richelieu, vis-à-vis l'Eglise du dit village, près le
couvent du dit lieu, sur le chemin qui conduit de
St. Hyacinthe a St. Denis. Pour les conditions on
s'adressera au propriétaire soussigné ad dit village
St. Hyacinthe.

, IL AURA DEPLUS A VENDRE, ….,
Une partie de son Ménage, Ustensils de Cuisine,

Animaux et Voitures.
g—sf Le. PICARD, Notaire.

ALOUER,
FOUR DEUX OU TROIS ANS,

Et Possession dounée au premier Mai prochain,

ETTEbelle et commode MAL
SON, occupée par Madame S.

se 85 D. Fleming ; etsituée rue Sher-
il gs brooke, a Ja Gote à Barron, avec uh

"Jardin spacieux, coniplonté de diffe.
rentes arbret fruitiers, et dans le meilleur état de
cnlture ; avec des etables spacivuses, hangards ct
autres biatimens. Pour les conditions v'adresser &
L. F. $. GENEVAY, à l'Etude de Mr. Doucet
Notaire l’ublic. ©

17 Février, 1821. 2.3£

Société d’Agricullure de Montréal.
l’RIN OFFERTS POUR 1821.

L' Comité de In Société d'Agriculture de Montréal, offer
les prix suivants qui seront adjugés et payés à même

ivs fonds de da Société pour 1821, aux Exhibitions ou Con-
cours qui auront lieu sous l’autorité de cette Suciété, aux
dilférens tems ct lienx ci-dessous mentionnés.

Les l'xusnittoxs pu Bestiaux DANS LES COMTE’S,
auront lieu à 19 heures de l'avant-midi, le Ze JEUDI, (15)
de Septembrt prochain, au lieu ordinaire de l’élection dans
chaque comté, savoir—
Pour le Comté de Montreal, à

 

 

 

St. Laurent,
Ditto d'Efinghaws, + - Ste. Rose.
Ditto de Letter, + = L'Asoinption.
Ditto de Warwick, -  - Herthier. ,
Ditto de Richelieu, -  - Bt, Hyncinte.
Nig de Sitrrey, = = Vorthéres.
Ditto de Kent, - +  - Longueit.
Dito d'Huntingdon, - + Kt. Philippe.

Les comtés d'York et de Bedfurd surout deux Exhibitions,
savoir

Paur cette partie du comté d'York située au nord de l'Ot-
tawa, 8 = = eo ee St Kustache,
Et pour In partie située ais sud, À - Vaudreuil.
PourIn partic sud du comté de Bedford, comprenant tous

les forenships de l'est, 8 St, Armand.
four le restc du Comte, à La Pointe Olivier,

PRIX POUR LES COMTE,

$.—Paour le meilleur Cheval de trait posséilé et tenu dans le
comte comme Etalon, pendont les douke mols préce
dents, ot n'ayant pas plus de 8 ans, 0.

2.—lour le meitieur Cheval du trait ensalte do. do. alu. 10.
3.—lour lu moilleur Jument de trait posédée et tenue

duns le comté, comme jument poullaière, durant les
douze mois précédents, et n'ayant pas plus de 8 uns, avec sou dernier poulain,

. …... Care "» . . ° -

4.—Pour la meilleure Jurment de trait ensuite do. do: do.
avec ton dernier poulain, . .

5—Pour le meilleur Taureau posséilé et tenu duns. fe
conta pendantles douze snois précédents, ot n'ayant

‘ pie plus de 6 ans, . .
G.—lour le meilleur Taureau ensuite, do, do. do.
T.—Pour la meilleure Vache à luit possédéee et tenne

dans le cuinté par un cultivateur, pendant les douze
- Mois précédens, et n'ayant pas plus de 6 ans 8.

8.—Pour la meilleure euniite, ‘ » - ". 4.
9.—Pourla meilleure Geuisse de 2 ans, posséiléeet clevée

Par un cultavateur, - . - - 8.
10.— Pour16 meilleur Puuvilion de 2 ans, do, - A
11—Pour je meilleur Veau d’un no, . - 8.12.—Puurle meilleur ensuite do. . - 2
13.—Pour «e meilleur Bélier dle race quelconque,n'ayant

pus plus de à utin, possédé par un cultivateur, 4.
14,—Pour les à meilleures Brebis du. - "4
15.—Pour le weilleur Vermt, ayant pas plus do 18

mois, possédé par un cultivateur, - . 5.
16.—Pourla meilleuru Truie, du. : . 4.
Chacunedes Exhibitions du comté d’York, et cetle qui

doit avoie lieu à lu Poiute Olivier, auront droit à lu moîtié
‘les prix d'un comté. “oo

L'Exhibition qui doit avoir lieu à St. Armand
aux prix entiers d'an comté.

|

- - !
"EXHIBITION DE BENTIAUX DE DISTRICT.
Elle aura lieu le-4e JEU DL de Septembre prochain, à 10

heures de l’avant-midi, sur le Morché à Foin de la ville de
Montréal. a , ;
1T.—Pourle.meilledr Cheval de trait. possédé et tenu comme

Etalon dans le District pendant les 12 muis précédents,
et n’syant pus plus de: 8 ang.

aura droit

18.~Pour le meilleur eusuite lo. do. do. . a0.| plus grande quantité et la meilleure qualité de Bled sur

19—Pour le meilleur ensuite da. do. dus = 10.1400. posmains de Sarpeus, = - + = + 30
29.Pour le meilleur Cheval de Selle possédé et tenu 101—Au de do do ensuite . = 2; — da o ensuite . = 2_ précéd rietyayantyerwin peles 12mois 8p,

|

102—Au cultivateur autreque Canadien; qui recueillern
21.—Pourle meilleur ensuite bo. do, do. - ag, Ips grande quantité et la meilleure qualité de
22—Pour:le meilleur ensuite do. do. do. - 10.1 403,—Au ve pas moins A Sarpens, <= = 3
23.~Pourla meilleure Jumént de trait porsééeet tenue ok—Au de +9 ooi 117 =

sansJeDistrict, lens. Jument puulivicre peadant ag, [105—Au Cultivateur - Canadien seulement qui recueil-A2 sois précélents, avec son dernier poulsin, 20. ; gh ; A
24.—Pour la imeilleure ensuite do. de du. < 10. 0,aplus gravequantitéofla meilloure quulite 3
25.—~Pour Ia weilleare ensuite do. do. do. - 9

1

406—Aus do P do ' “do nee LT T° 1326.—Pour in meilleure Junient de Selle, possédéeet te- 107—Aùu do do do ensuite  - . . 12

compagnie deuit,GorenbiePls du 8 ans, ac- ag, 1V3—Au Cultivateur autre-que Catiadien, qui recuell-
oy ol . - ° . eo ;

27.—Pour la meifieure ensuite do. do. do. - 10.1 TE la plus grande quantité d'Orge, sr pes moins 18
28.—Pour la meilleure ensuite do. do. do. - 5-1—Au ) do go ensuite «a ’ 1529.—Pour le mellleur Hongre, élevé dans l= District, ° 110—Au de “do - de ensuite 22012

m0PourteSans “do de : wo H1—Au Cultivateur Canndien seulement qui recuillera
31.—Pourle meilleur ensuite do. do. «do. - 5 Plus grande quantite gle mellleare qualité d'A 13
32.—Pour le meilleur ‘Taureau possédé et tenu dans le tte—Au. a p one do te 202 20" 15

Distriet pendant les 12 mois précédents, et n'ayant on |S$—Au de a ‘ do ensuite . . . 12
ss.plus meilleur enaui ‘e do. do. do - Fe 114—Au Cultivateur, autre que Canadien, qui recueil-

34.—Pourle meilleur ensuite do. da. do. - a] ra laplus grande quantité et la meilleure qualité 18
35.—Pour la meilleure Vache à lsit posséddée et tenue VAAPE "0

dons le District pendant les 12 mois précédents, 116—Au do de de cuite 1 1 12

HioJuntpas plusde 6 ant,ct appartenant dun eul-| (37Ay Cultivateur Conadieu yui recueillera la plus
y - - > - me . or . *36.—Pour la meilleure ensuite do. do. do. - 8. capBrodéquantitéde Pais,turpas moins de 3 urpens 12

ST.—Pour la meilleure ensuite du. du. do. - diatÿ—Au do do. do ensuite *. 8
58-—Pour le meilleur Bouvillon de 2 ans, éleve dens le 120— Au Cultivateur autre que Canadien qui recuelllern

39 — iatrict et appartenant à un cultivateur, - # ta plus grande quantité.et la meilleure qualité de39.

—

Pour!e meilleur ensuite do. do. du. - 6. Pois, ser pas moins de $ arpens 2 = 48
40.— Pourle meilleur ensuite do. do. do. - à

1

gat_Au' do P do do crite - = «10
41.—Pour la meilleure Geuisse de 2 ans, élevé dansle f2e—Au do do do ensuite - - . %

‘2  Biotrictetappartenantà uncultivateur, : ë 128—Au Cultivateur Canadien qui recueillera la plus
s—p ; ute C0 VD. vu. : grande quantité et la meilleure qualité de Bled—Pourls meilleure ensuite do. do. do, - 4 d'Inde, sur pas moins d'un arpent,  - - 12
44.—Pour le meilleur Veau d'un an, élevé dans le 124—Au do. airecueilleus do pe "do. ensuite 10
‘5 District et “ppartenant à un cultivateur, . € 125—Au du 4 do do. do. do. ensuite, 8--—BPour le meilleur ensuite do. do. do. - . y ob ant : met TY
{6.—Pour le meilleur ensuite do. do. do. - 2. 126A cultivateur,autre que Canadien, qui recueil- 12
.—Pour le meilleur Bélier de race quelconque, n°a- aT ‘aui recueillera I "ensuite 0

yant pas plus de à ans, et appartenant à uu culti- 8 iA do. qu recucillera do. do. do. py =
. - - - - - . - . . e lo . ,

48.—Pourle meilleur ensuite do. do. do. - 4 Récoltes de Légumes “
49.—Pourle meilleur ensuite do. do. do. . à, |129—Aucultivateur Canadien qui rcurillera In meil-
30.—Pourfes 4 meilicures Brebis appartenant à un cul o.l13 leure feo: deplequ Bhns dunarvent, ‘5

51.—Poarles à meilleures ensuite do. do. do. = 6|f31-Audo. do do. do. do. ensuite, 10
52.—Pour les 4 meilleures ensuite. do. do. do. - A, |182—Au cultivateur autre que Canadien, qui recueil-
53—Pourle meilleur Verrat n'ayant pas plus de 18 lera la meilleure recolte de Patates sur pas moins de

mois, appartenant à un cultivateur, - - 8. Arpens, ~~ : , : ° 1534-—Four le meilleur ensuite do. do. do. : 5. !Seda de do. do. ensuite, - 1
Four i . . . ‘Co. . - . Jo. . ite, -

56.~Pour Is meilleureTruie, do.do pas plus de 18 135—Au cuitavateur Canadien qui recueillera In meil-
mois, appartenant & un cultivatear, - . lewre recolte de Naress de Suede, sur pas moins d'un

ST.—Pour la meilleure ensuite do, do. do. - 4. arpent, * , ° = ° 18
58.—Pourls imeilleure ensuite do. do. du, . 2. 15-20 do. to. do. ait - 3

. PARTIES DE LABOUR. y= . > ¢o. ensuite. -
Une partie de Labour pour les concurrents Canadiens ez- 130—Au cultivateur, antre que Canadien, qui recueil-

clusirement, au sud de deuve St. Laurent, aura lieu le ler tera Ia meilleure récolte de Narets de Suede, suc
JEUDI d'Octobre prochain, à 10 heures de l’avant-midi, pas moins de  arpens, . - - 18
daus In paroisse de St. Joseph de Chambly, et une autre par.

|

139—Au do, du. do. ensuite, - 15
tie de Labour pourles concurrents Canadiens exclusivement au 140-—Au do. do, do. ensuite, 15
nord du fleuveSt. Laurent (Pile de Montréal exceptée) aura sil—A la personne qui recueillera la plus grande quan-
Neu Je méme jour et & la méme beure dans ln paroisse de heoman.propre Lepourrituredes

chenaie. ie
Prix pour chaque partie de Labour. par arpent, le maxieatmdu prodait dans cxDistrict

59.—Au propriétaire de Ia charrue qui aura fait le meilleur 1 paLachacun des légumes dessus, suite ° 59
ouvrage. - - - - - 10.],32 J ensui -

60.—Au esaiucteur - . . . $ 5, 143—A la personne qui recuillera la plus grande quan-
61.—Au toucheur, ! - - . - 1. tite ca meillence qualité de Graine de Mil, cette »

o - ; . uantité n'élar, s
PapropriétairedeJa chrrue qui eure fait emeil- |164-2A la do. da,ensuite,pasmoindre que12 minot, 15- - - . . ’ - v

63.—Au coudustenr, '. . . . 4, 3A la do. do. ensuite, pas moindre que 9 mins, 10
63—Autoucheur, ... . . 1.]146—A 1apersonne qui semera avec eifet,la plus grande

vequ aura i le mel duedeterrepas moindreque 20arpens,€ù mis- - - . = h
66—Au conducteur, +. . . . A. aupreavant dans un état convenable, - 50
67.—Au toucheur, . - . .. 1° |11T—< la do. do. ensuite, do. do. 16 do. 40

Les compétiteurs qui auront remporté les prix en [slsant euA la do. do. ensuite, do. do. 12 do. se

ers kts vee sn Chur [SoiPlug ie por LoJodo do. evil! de. de § do 2
oux aysneDOUREEMISTRICT. 151--A la personne qui fera les meilleures expériences
Ellesauront lieu dans la paroisse de Montréal, le Se JEU. avec le Plètre de Paris comme engrais, suc la plus

DI d'Ottobre prochain, à t0 heures de l'avant-rhidi. grande—— de terre, qui ne sera pas moindre 50

co fire Partin. . ..,.» : . : ,
68.—Aupropriétaire de la charrue qui aura fait lo meilleur eA ls do do comiite do do 16 do d 40
69.—Auconducteur, : : : : 19 154--Ala do doensuitedo do 8 do do 20
70--Au propriétaire de la charrue qui aura fait le imeils Daa personneeiPa 3codoke 10

“txtes : : : ; cette Societé le ou avant le fer de Mars 1221. le
mA propriétaire de la charrue qui aurm fait le meil. ris.(LatresquelePiatre dePas)vérifié ue

se » > . - . LV
73,40code te . : - . ¢ des expériences pratiques sur pas moins de 5 arpens

11 ne sera pas accordé de touctieurs ’ pour chaque sorte d'engrais + oo.
( P ' de Partie. ponr cette partie.) 151-—-A la do ensuite do, sur pas moins de % arpens °
Pourles coltivateuri Canädieus seulement, possédant et Ly! claque sorte d'engrais 3eo St 3

conduisant leurs chareyes, ou aysut un couductenr Canadien. A la do ensuite sur pas moins d'un arpeat  -
T4.—Au propriétaire de 1a churrue qui aura fuit le meilleur

ouvrage, - - . . 10,
715,—Au couducteur, . - - . $ 8.
76.—Au toucheur, - - - - 1.
TT.—Au propriétaire de la charrue qui aurs fuit le moil-

leur ouvrage ensuite, . pe . 8.

T8.—Au conducteur, . - . - 6.
T9.—Au toucheur, - - - . 1.
80.—Au propriétaire de In charruc qui aura (uit je meil-

leur suvrage ensuite, - . 6.
81.— ‘au conducteur, . . - - 4.
82,—Antoucheur, . - 1.

S'il n'y a pas de touclheur, le conducteur aura les deux
somes.

Les concurrents qui auront remporté le prix à cette se-
conde partie de District, en faisant leur Lahour avec une
charrue [Swing Plough] tirée par deux chevaux, auront
droit à 4 piastres deplus,

Les concurrents à toutes les parties de Labours doivent être
propriétaires de leurs charrues et animaux respectifs, etsi le
conducteur n’est pas proprietaire, il faudra qu'il ait ete vm.
ployé sur la terra du prupriétaire, duraut les trois mois pre-
cédents.

Cochons gres.
L'Exhibition de Cochons Gras aura lien au haut du Nou-

veau Murché, le Se Jeudi do Juavier prochain, à 18 beure:
de l’avant-midi,
83,—Au Cultivateur qui produira bien tués les 4 Cochons les

plus pesants «4 tes plus gras, aveun no posant moins de
200 Lbs, éleves ct engraistés du produit de sa teere, $v 

él—Auditto qui prudaira do.les à
gras emuite, do. do. — +

85—Au du. qui produira du. es À
sants ensuite, do. do. . =

Bœufs gras ec Moütons gras vivants.
, LEshibition surn lieu an Même fen et à la même beure,
que ci-dessus, le ter JEUDI de MARS ptüclain,

‘ Bevts.

plus pesanis et pus ;
pee: = = $

plus gras et plus pe-

86—Au Cultivateur qui produira le Bœufle plus pemnt et le
. Plus gras, élové et engraissé dis produit de aa terre $20
87-—Au do A du de 0 388~Au do Se do do AE 98
09.~Au do de da do «a
90—An do 5 do do 12
9M.—Au do Ge do do 10
9L—Au de Tu do do 8
93—Au do Be do do 6
9%.—Au do % do do 4
95—Au do' 10e do: do 2

‘ oes Moutons......-
96—Au cultivateur qui produira vivants les tro Montons,

les plus pexants et les plus gros, éutun n'ayant moius
de 3 ans, élevés et engruissés sur pa terre, -- JA

97-=Au do. do. les 3 do. ado. ensuite, do. GC.
98—~Au do. do. les S -do. :du.!. ensuite, - do. 4,
JES PRIX POUR GRAINS, LE'GUMES, ET AU.
TRES.VE'GE'TAUX, POURLE'PRODUYT ETSE-
MENCES DE GRAINES DE FOLN, &c. Ac. seront ad-
jugés et payés le fer JEUDI de MARS prochain. # 14
heures, au haut du Nouveau Marché, ou il sera montré des
échantillons. “ . .
99—Au Cultivateur Canadien seulement qui recueillern la

Les personnes qui désireront concourir pour aucun des
prix ci«dessus, (pour produetions et experiences d'Agricul-
ture,) doivent donner avis & un magistrat, ou au Curede
In l’urvisee où elles résident, où au Secrétaire de cette Société,
le ou avant le ter de Juillet prochuin, pour quoi elles se
proposent de concourir, désignaut ln partie de leur terre sur
laquetle In récolte croit.
Des échantillons de Grains, consistant en pas moins de 10

minots de chaque sorte; ainsi que des qnantités de graines de
mil ci-dessus meutionnées, seront montrés par les concure
rents respectifs, près du Monument au haut du Nouvesu
Marché à Montreal, le fer Jeudi de Mars 1822, à 11 heures
de l’avant-midi auquel où avant lequel jour, chaque concue-
rent doit fournir à In Société bonne et sutfisante preuve par
un certificat signé par ay mains deux perssnnes respectables
residant dans In paruisse ou le concurrent réside, et ron te-
muiguage sous serment, réiptivement à In qualité et quantité
de Ia récolte, ainsi qu’à l'étendue de terre sur laquelle elle a
été produite: il (ournira aussi en même terms un certificat du
Cure où du magistrat prouvant que l’avis ci-dessus a été don-
ne lo ou avant le dit fer de Juiliet prochain.

Si faute de concurrence aucun des compétiteurs pouvais
être considéré comme ayant littéralement droit auprix, et
que les juges aient d'avis que l'objet offert ne les mérite pas,
les dits juges auront droit de les refaser.
Les concurrents sont tenus de se conformerstrictement aux

règlen ci-dessus eL autres de celte Société.
Par Ordre du Comité,

H.GRIFFIN, Secr. et Tréer.
Montréal, $7 Févricr, 1621. 



-AÀ LOUER,

Et Possession dunnée immédiatement,
NE Maison de Pierre a deux étages, (couverte
en fer‘Dlänc, et à l'épreuve du feu, dans le

Grande Ruedu fauxbourg St. Layrent, No. 26, |
appattenant 3 Mr. Cherrier, dernidrement oecupée |
par Mr. Wilcocke, aveo bitimens extérieurs, éta-
bles, glacière, jardin. &c. S'adresser à

‘ PIRI BE GAMELIN,

 

Nouire Public, rue Viger,
. Montréal, 2+ Féyrier, 1821. g—xf

A LOUER, a
Au ler de Mai prochain,

U N Magezir suf/la Rue St. Paul, près dÿ'Mar-
vhé Neuf. avec deux chambres sur le derrière.

S'adrepeer à cetto imprimerie,
» Monirés! 10 Février, 1821. -

A LOUER,

- Et Pgistision danné immédiatement, da .

TNE MAISON: de Pierce à In Pointe a Calliires, ci-
oJ. devant occupée par Wm. Corning, comine tavern,

{ ss . .
Uneautre MAISON do Picree, près de in précédente, n-

vec une BOUTIQUE de Forgeron ot une REMISE yat-
tevant. Pourles conditions, Sue esser à

M. C. CUVILLIER & Co.

 

i

$ Février, 1521.
 

: A LOUER
Le ler. de ‘Mai prochain,

LA MAISON à deux Étages appartenant à Mr.
# Michel Trudeau, située rue £t. Paul, joignant

du côté du Nord-Est, Mr. Wim. Osterout,
: —AUSSI :—

Une MAISON de bois siture au Fauxbourg St.
Antoine, près du pont et vis-à-vis de Mme. Veuve
Avssem.

Pourles conditions, s'adresser à ;
CHaAs. F. ROY.

20 Janvier, 1821. xf—50

GRAINE pe JARDIN des Shakers.
A VENDRE,

A TApothicairerie de Hroor & Lymax, Rue St.
Paul No. 65

TN grandet génétal Assortiment de Graves
de Jardir. qui scront garanties fraiches et

venant directement de la Societé dues Shakers, En.
fie'd. New-Hamshire. Les Marchands de a Cam.
puune, et les Jardigiers, peuvent en avoir des as-
rortimens bien arranges duns de petites boctes avec
des escomptes géne reux pour ceux qui cn prendront
en ysantite. Le public est particulièrement prève-
nu ‘11 y a de fausse Graine que l'on prétend venir
de cette Sociéts.

AUSSI
De la graine d‘Oignon à an prix modéré par livre.

Montreal. « 15 Mars, 1830.

ON À B-SOIN ne GRAINE pe LIN.
“ ES soussignés payeront le plus haut s:rix du

i. Marché pour de la GRAINE pe LIN, au
No. 72, Rue St. Paul, où ils ont a vendre leur As-
sorument ordimaire de Peimures, Huile, Verris,
&e. Se. yc

R.& H. CORSE.
tt.

 

tt.

25 Septembre, 1819.

AVERTISSEMENT.
E Comité pour le maniement des affaires de la

L Compagnie du CANAL DE CHAMBLY,
recevra des prospositions, le ou avant le Z0mejour
de Février prochain, pour ouvrir et faire le dit Ca-
nal, qu'il faudra qui soit fini et complété à tous
égards conformément à l'Acte, passé dansla 58imnew.
année du règne de Sa Majesté, intitulé. ““ Acte pour
faire et entretenir un Canal Navigable, de, à, ou
près de la Ville de St. Jean, sur la Rivière Sorel
ou Richelieu, à travers la Baronnie di Longueil er
la Seigneurie de Chambly, et venir terminer au
Bassin de Chambly.” .

Les proposans doivent spécifier la somme leman-
dé- pour creuser le Canal, ec pou faire les diffe-
rentes écluses à construire, ainsi que le plus ou moins
de dépense en y employant du bois ou de la pierre.
Les propositions doivent être adressées au soussi-

gné où à l'Honorable M. Caldwell, au bureau de
qui on pourra voir les plans. On exigera les noms
de deux bonnes et suffisantes suretés.

P. E. DESBARATS, F. F. Sec.
Québec, 18 Janvier, 1820.

NOTICE.
ROPOSALS will be received by the Commit-
tee for managing the affairs of the CHamoLY

 

 

CANAL CumpANY, On or before the 20th day of
Fc h:uary uext, for the opening and making of the
gaid Canal, which will be required to be finished
and completed in every respect, according to the
Act passed in the 58th ycar of His Majesty's
Reign, intituled * An Act for making and main-
taining a Navigable Canal from, at or near the
Town of St. John upon the River Sore! or Riche.
lieu, through the Barony of Lbngueil and the Sei.
gneury of Chambly.” Persons proposing, will spe-
cify the Sum required for the excavation of the Ca.
nal, and for the several Locks to be constructed ;
specifying the difference of expence between wood
and stone in their construction.
The proposals are to be addressed to the Sub.

scriber, or to the Honourable Mr, Caldwell, at
whose Office the Plans may be seen. ‘The names
of two and sufficient securities will be expected.

P. E. DESBARATS, Act. Secy.
Qucbec, 18th January, 1820.

NS à besoin poyr. le Steam-Bont lo.De Salaber-
ry, d‘un Capitaine, un Pilote, et un Cantinier.

Des propaiitious par écrit eeront reçues par Mr.
SAMUEL Porrs, au Bassin de Chambly, jumqu'au
f10'de Mara prochain, _

8. POTTS, Sccrétaire,
Au Comité appointé pour les affaires du

Steam Boat Le De Salaberry.
, Chambly. 12 Février, 1891. ag

, A LOUER,

Au ter de Mai prochain. ‘

 

{ (@ \ETTE bolle propriété située au Tauxbourg St.
Antoine; comprenant une MA1s0N en pierres

3deux. tages, une Etable, une ltemise, Xe. Un
Jardin spacieux et en bon état de culture, un Ver-
er complanté de l’ommiers francs pour la plupart,
& autres arbres fruitiers, ot une prairie. Pour lbs
conditions, s‘adresser, suvles Jeux, à Madame
Veuve 1 ©

DE BELESTRE M'DONELL.
Montréal, 8 Février, 1821. XR-52

AVIS.
Vendre par te Svussigné, à bas prix, quelques
Caisses de VITRES de 74 N 8} et de 8}

X 91, garanties en bon ordre. ;
’ ANDw. PORTEOUS.

Montréal, 27 Nov. 1819. sn th—

 

  

A Vendre par les Soussignés.
QuAnTs,

260 19 Bari À de belle Cassonade.ue:
70 Pipes de Vin d'Espagne. .
10 ditto ditto de Port dune qualité sypericure.
10 Demi Barriques de Ténérife, L. P.
20 ditto ditto disto, en bouteilles.
50 Tonnes de Rumde la Grenade.
5 ditto ditto fort de la Jamaique.

an, .

10 arrigaesL d'Eau de Vie de Cognac supérieur.

100 Caisses de Savon d'Angleterre.
10 Barriques de Sel en paniers.
80 Paniers de Cruches de Pierre assocties.
20 Barrique» Verrerie assortie.
Vitres de 71 x S3...54 x 94.10 x 12.
30 Tonneaux de Fer en barres d‘Angleterre.
1200 Pièce Vaisseaux Creux de Fer de fonte.

DE PLUS. .
Quatre Malles de Papéteric, cansistant cn” Livres
de Compte, Papier, Plumes, &e. Un assortiment
général de Marchandises de Laine, Toile ot Coton.

BRIDUE & PENN.
M ntréal, 22 Dècembre. ! 820. 46xf

AVIS.
I E Suussigné ayant ete duement autorisé a agir de
4 1a part Jes Enfans mineurs de feu WILLIAM

RALSTON, de Muntiéal, Cultivateur, requiert toutes
perscanes ayant des demandes contre la succession Ju
dit WirLiam Raz-Tox, de les présenter duervent «1
thentiquées, pour etr- examinées. et toutes celles qu-
sont endetices envers la dile succession de payer san-
détai, au Comptoir de HART LOGAN & Co. rue ru
St. Sacrement.

 

JAMES LOGAN.

di
: \

A Vendre ou à Louer,:
Et à en prendre possession immédiatement.
NE TERRE d'une étendue extraordinaire,
dont la plue grande partie est défrichée «:

labourable ; sur lequelle il y 8 une Maison «.
ierre, une Grange, une Ecurie, une Etable en

bois, et autres dépendances spacieuses et comuu-
des; le sol convenuble à toutes sortes de grau:s
et plantes qui peuvent croitre vt pousser en ce
climat.—Cette Terre est d'ailleurs très avant.
geusement située pour quelques commerces que ce
soit ; clle n‘est qu'a cette petite distance, de sept
lieues, ct presque au confluent d'une Kivière na
vigable jusqu'à la ville de Montréal. .

Il sera accordé des termes faciles pour le payc-
ment du prix d'achat, à qui désirera l'acquérir.
une somme bien modique sculement, sera exigée
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigné
a Laprairie,

Moztréal. 26 Nov. 1820.

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1820.

AU PUBLIC,
HARLES MANUEL, Arpenteur Juré. prend
la tiberté d'informer ses Amis et le public en

général qu'il demeure maintenant dars sa Maison,
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, où il recevra
avec reconnaisance, tous les Ordres qui lui seront
donnés, concernant l‘Arpentage. I! entreprendra
toute Division, Merurage et Nivellement d‘aucune
grandeur deterrrain, le lever ou copie de plan &c.
&c,

Dansla guerre de 1504 et 185, en Allemagne,
il fut constament employé comme Ingénieur de cam-
pagre, ct a, dans cette guerre, acquis une parfaite

connaissance dans l'art de Fusciner, Penter, Cons.
truction des mines, et du Nivellement. &c.
Le 29 Avril, 1820.

AVIS.
[ES Soussigrés donnent avis public par le pré-

sent à toutes Les personnes endettées envers la
société ci«devant existant entre DA vin GronovoLY
et ALEXANDKE MaTuews, Marchands “l'ailleurs,
ou envers feu Daviv Gtoxovory individuelie-
ment, de payer Immédiatement le montant de leurs
comptes respectifs aux Soussignés qui sont due-
ment nommés ct autorisés à en recevoir le montant

 

tf.

 

AVERTISSEMENT,

ES Soussignés, élus Exécuteurs ‘l'estamen-
L taires de la Succession de teu Mr. JACOB
ALL, en son vivant Marchand Chapellier, de

cette ville, requicrent toutes les personnes endet-
técs envers la dite Succession de payer immédiate.
mentle montant de leurs comptes entre les mains de
Mr. Ronenr M'Giwxts,l’un des dits Exécuteurs,
.qui est duement autorisé d'en recevoir le payement
et d'en donner quittance.

Et tous ceux envers qui la dite succession reut
Être redevable, sont requis de présenter incessam-
ment leurs comptes, duement attestés, au dit Sr.
M'Giwwis pour être réglés ct liquidés.

An. FERGUSON, Jv.) Frécuteurs Testa
Rout. MCGINNIS, mentaires du dit Ja-
JOHN FISHER, cob Hall,

Montréal lc 10 Décembre, 1519.

et àen donner quittance convenahilement: et ils
donnent aussi avis à tous ceux qui peuvent avoir
descomptes contre In eusdite ebcieté do David Gio-
novoly et Alexandre Mathews, ou David Giono-
volyindividuellement ¢t au nom du quel se fais-
aient les affaires avant la susdite société de Gio-
novoly & Matliews, de présenter leurs comptes
respectifs, sans délai, duement attestés, pour être
réglés.
Tous les comptes el en particulier ceux quisont

dus à feu David Gionovoly individuellement, qui
ne seront pas payés ‘ans un très-court délai, seront
mis sans distinction entre les mains d'un Avocat
pour ètre recouvrée,

BENAIAH GIBB Ezecuteurs Tes-
ALx. MATHEWS, tamentaires defeu

** JDd. GronovoLy.
Joserir Kouumyen, Tuteur adhoc de Md, A.

GATHE GAUDRY,veuve du dit feu David Gionovoly.

À LOUERau Ver. MA} prochain.
NE MAISON et VOUTEen picrres et.au-
‘tres dépendances, situéesàl‘entréu du Faux-U

 

bourg. St. Joseph.
; S'adrcaser à

au J. E. CHARLEBOIS.
Mantra), 24 Février, 1801. x

A LOUER,
Et Possessiondonnée ie premicr de Mai prochaia,
(Bite Grande Maison à quatre étages, avec

i Igs deux maisons adjoignant, et qui font face
nu Nouveau Marché ; il y u sur ces deux dernières
noegrènde galerie où l'on peut jouir en toute saison
du bon air, et surtout d'une vue trèvétendue. Cet
établissement peut-être trés-avantageux pour diffé-
rentes espèces d'industrie.

: A LOUER DE PLUS,
* Et Possession dunnée imuédiatement,

Une autre Maisop à quatre Gtages situéesur le
[Qual pres le port du Nouveau Marché.—AUSSI,
Un beau Magazin sur Ja rue Se Paul, près le nou.
venu marché.;

Pour les conditions s'adresser au soussigni—..
Lequel offre à vendre n sa Maison Rue

| St, Paul,
> Pipes de vieux Vin de Madère.

8 5 do d'Espagne de la meilleure qualité.
2 do de vicille kuu-de Vie de France, et

11 Tonnes de fort Esprit de la Jamaïque,
Onpourra se procurer de ces iiqueurs la quantité

quel’on vaudra, pourv que ce ne soit point audes-
sous de trois galons.

IL UFPRE DE PLUS À VENDRE, ,
Quinze quarts d Huile à bruler de la première

qualité-—Onze cent winots de Sel—3 Meules de
‘romage de Gruycre, et quelques Ouvruges de
Droit choisis—le tout pour être vendu à un prix
très-modéré, mais pour argent comptant. ;

Ju. ROY.
xf-50

-~

Montréal, le 18 Jppvier, 1821.

AVIS. ;
"RVOUS ceux qui ont des comptes contre les

A Nicos de JOSEPH JUDSON, absent de la
Province. sont requis de tes presenter duement au-
thenciquês ; et ceux qui sont cadettés envers Je dit
J. Jupsox, de payer immédiatement au soussigné,
qui est seul autorisé à recevoir le paiement et à
donner quittance, ayant été duement nommé Cura-
teur au dit Jos£rH Jupson.

; H. GRIFFIN, N. P.
Montréal, 5 Jenvier, 1821. éSat.

AVERTISSEMENT.
Aie est par le présent donné aux Créanciers

ZA du feu FREDERICK STEM, queleurs de-
marde seront immédiatement payées en s'adressant
à N. B. DOUCET. Notaire à Montréal, Rue Saint
Jucques. et as Débiteurs sont informés que faute
de paiément. les demandes que la succession a con
tre «ux seront immédiatemest mises entre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL, Père,
Ezécutcur Testamentaire. et Tuteur des
Enfans Mineure defeu Frédérick Stem.

Montreal, ie 11 Décembre, 1820. 45xf

 

Rum et Sucre.
TONNES de RUM des Isles sous le vent,
50 Quarts de CASSONNADE de la meil-

leu.e qualité,
A vendre par

 

 

7

. ROBERT JONES,
No. 55, Rue Notre-Dame, dans la Maison ci-

devant occupée par Messieurs À. Hexay $ Co.
Le 23 Juin, 1820.

AVIS.
E Dr. KIMBERvient de recevoir son impor-

* tation ordinaire de Medecines, Instruments
Chirurgicauz, Livres de Medecine, &c.
Le 3 Juin, 1820.

AVERTISSEMENT.
E soussigné a l'honneur de prevenir le public
qu'il demeure présentement dans la maison

située à l‘extrémité Sud-ouest de la rue nouvelle
dite des Récollets, — où il continue à donner des
leçons de Grammaire et de Litterature Française
Grammaire Latine, Géographie, Mathematiques,
&c.

EH traduit aussi de l‘Angleis en Français, des
livres, pamphlets, annonces, et autres écrits quel-
conques, à des prix raisonnables.

I) a aussi» vendre en gros et en détail, L'A-
RITHEMETIQUE et la GEOGRAPHIE EN
MINIATURE,

(uf)

2

M. BIBAUD.
Le 6 Mai, 1820,

A Vendre ou à Loucr.
ETTE belle Maison et dépendance dans la
ruc St. François Navier, dernièrement la

propriété de Mr, Nicolas Osborne et occupée par
ui même commr domicile et Magasin d'Epiceric—
Les appartemers de devant pourraient parvillement
servir de Magasin pour la vente de Marchandises
sèches.—Les Caves et Bureaux sont commodes et
spacieux, et daus le meilleur ordre.
La susdite propriéte peut être acquise pour un

prix modéré, et avec des termes faciles de pays
ment. S'adresser à

; ‘ G. MOFFATT.
Montréal, 15 Avril, 1820. sf

, >

N R. BRET ayant intention de se fixer en Ca-
nada, à l'honneur de prévenir le Public qui.

a ouvert une ECOLE, dans lu Maison Rue Nots
Dame No. 69, où il enseignera la Grammaire Fran
çaise, la Grographie, In Mytholagie, lu Tenue des
Livres, en partie simple et double, l'A rithmétique
et l'Arpentage.

Me. Bret se tranenortera ch.
désireront prendre des leçons en ville.

Mde. Bret coseignera sux jeunes Demoisclles a
Coudre et « Broder,

Le 22 Juillet, 1820.

L' A VENDRE.
Soussigné à ; vendre une quantité censidéra
ble d'excellentes Ponmes franches, €: à+

Cipne d'une qualite
HYPOLIT® V

supérieure,

Le 16 Sept 1820,

2 les personnce qui

ALLE'E ir SANSOUCI  

|Poupunerts, de l'autre à JhAn

_ A VENDRE, .
NE MAISON neuve de quarante:sept- je
sur trente, ou environ, construite eux un EM"

PLACEMENTde soixante pieds de front od .

arpentde profondeur, tenant d'un côté 3 Baan

TARR Py;
TRAU, en front du Basin de Chstably où pris

distance de l'Eglise. Cet établissoc;entest le luxavantageux quel'on puisse se procurer en can ue
gne, pour les différentes branches de commerce,

Il sera donné à l'acquéreur des termce de ie

ment très faciles. Pour les conditions s’adre set à
propriétaire soussigné, ou à JOSEPH OY, Een
ier, de Montréal, FRAN of

| RANC AL
Chambly, 24 Janvier, 161. SY Ape

NOTICE.
E Soussigné ayant été duement
tour à ln Succession vacante de feu Doctey

T. Casimine TRUDEAU, tous ceux qui doiven
la dite succussion sont priés de payer immédiate
ment le montant de leurs çomptes, et ceuxà €
la dite succession pourrait devoir sont priés de pré.
senter leurs comptes pour être liquidés,

F. TRUDEAU,
, —SN-

!

pe

élu Cun.

Montréal, 13 Janvier, 1821.
, . -

A vendre de Gré-u-gre,
Et d prendre possession au ler. Octok,

prochain.
NE TERREde la contenance de 3 arpeau de
front sur SO arpents de profondeur, le tour en

culture, aise ot située à quelques arpents de l'Eglise
de St. Roch, bornée par devant par le Ruisscay St
Jcan, par detrière par les terres de la concession da
Grand St. Esprit, d‘un côté par J. Be. Corbin,¢
l‘autre coté par Joseph Desroches, avec une 5;
perbe MAISON, une GRANGE da quatre-ving
pieds de long et autres batiments dessus construiy,
Les termes de payement scront très faciles, et l'eg
donnera un titre incontestable. Pour plus ample
informations, i! faut s‘adresaer au soussigné cn
demcure, Rue St. François Xavier.

; JOHN BROWN,
Le 9 Juin, 1820.
 

CuAPEAUX DE Goût.
Dernièrement reçus au Dépôt de Chapeaux de Londre
No. 128 Rue St. Paul, Étant à moitié chemin entr
le Vieux et leNouveau Marché,

E Soussigné informe trés respes
L tueusement ses amis et le pub:
en général qu'il vient de recevoir ge
le St. Laurent ct I'Alexandro, ver;

je Londres, un assortiment très étendu de

CHAPEAUX,
Parmi lesquels se trouvent des Chapeaux de C

tor pour Dares, Blancs, Gris, Bruns et couleur
Pourpre, élégament ornés de Plumes de’ Princa
&c. ditto pour Enfans — do — do —

ditto de Paille pour Dames, do.—
Chapeaux de Castor pour Messicurs, faits da

le genre lo plus moderne, garantis à l'épreuvet
l'eau et de la meilleure qualités

ditto de Castor Superfine ditto {
ditto ditto Gris ditto
ditto ditto ditto Je dessous des bordsa [2

vert, ditto i
ditto ditto noirs et gris à grands bords, BA
dito ditto ditto ditto de Leghorn dit [I

Chapeaux de Castor pour jeuncs personnes, nas
et gris ditto.
Avec un assortimens considérable de Chapesaf À

pourhommes et enfans garnis et de Laine,
—DEPLUS:—

Un assortimenttrès (tendu de Garnitures de Chr
peaux: Toiles cirées, et couvertures de chapeauf §
de toile cirée, cordons dorés et argentés, peaux @ a

AYMaroquin blanches, rouges ct noires, Ficelle, Ver... >}
tlegris, Couperose, Huile de Vitriol, Eau-forte, & * |
meilleur bois de teinture en ripes.

—AUSSI—
Une quantité de souliers le Maroquin pour ew-|

fans, de couleurs assorties. 11 offre à vendrele tou!
ou partie des dites marchandises aux plus bas pris” À
pour argent comptant ou avec un crédit certain. .:%

  

 

ROBERT M'GINNIS. ‘1
Le 22 Juillet, 1820. — 10

N. B.—Les Marchands de la Campagne seront::
servis aux conditions les plus avantageuses. : 42

À LOUER, 8
FNpour un nombre d'années à compter dn ler. Orto

bre prochain, une terre dépendant de la Succesaiosf
de (en ETIENNE N. ST. DIZIER, Ecuyer, située à li
Côte St. Paul, à environ une lieve et demie de Montréal} €
contenant environ 220 arpens, en superf je, eu trés bol »
“taf de culture, avec Une maison de pierre, une de bois J
Rranges. étubles el autres bitiniens dessno construite} 2
lette terre par son étendue, l'excollence de son sol rt 4 i
proximité de la Ville, réunit tous les avantages que pevif ‘3
désirer un cultivateur,
On pourru connaître les conditions du ‘Mail et toute}: -

autres particularités en l'Etude du Notaire Sonssigué
Rue St, Paul,

  
  

   

  

   

  
   

   

  

THOS. BEDOUIN, Not. Pub. J
Le 2 Septembre, 1820, “l#;

MYON prévient le public qu'il vient d'¢tabff . 2
1VR une Messacenie entre Montreal, L'Assomp 14
tion, St. Roch, St. Jacques, St. Paul, le Point df
Jour et tout le haut de la Paroisse de 1.Assompll 28
tion. Ilse chargera de tous Pnquets, P'upiers-Nouff;
selles, Lettres et toutes autres choses qui pourror
lui être confiées, et dontil tirera des reçus des pet
sooncs auxquelles ils seront adressés,

Jours de départ. 2
De Montreul, tous les Mercredis et Samedis, 3 |

heure de l'uprès midi, do la maison de Mr, J. I À
D'itose, au Marché Neuf. E
De L'Assomption, tuus les Mardis et Vendredi

au tatin. '

MESSAGERIE.

PRIX DE PASSAGE.
Wan licu a Muutre 8s. 4d.

Tous Paquets et autres ofits paycront enpropore
HOn …. a. var 100 livres,
On pouriu déposer les Lettres et l’aquets à cetle

Imprimerie.
Mr. Yox aura constamment des voitures Four

transporter les passagers de L'Assomption à aucof
des lieux sus-mentionnés,
Le 29 Avril, 1620.  


